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Introduction

Section I Les sources historiques : le traditionalisme du droit maritime

§1 Manifestations du traditionalisme

A Manifestation sur le plan du fond

Le droit maritime est issu du milieu des gens de mer avec leurs traditions très anciennes. Par exemple l’obligation de secours et de solidarité des gens de mer a d’abord été coutumière puis a intégré les règles qui régissent le sauvetage et l’assistance maritime. De même la volonté de protection des marins et des navires a donné naissance à la création des ports d’attache, du droit du travail maritime et du droit de la sécurité sociale des marins. Enfin, le prêt à la grosse aventure est une ancienne Institution des peuples marins et l’ancêtre de l’hypothèque maritime actuelle.

B Manifestation sur le plan de la terminologie

Les gens de mer utilisent une terminologie spécifique qui rend un parfait témoignage de leur tradition et leur réalité particulière.

-
Il existe par exemple un règlement international élaboré en 1972 dit COLREG qui organise la prévention des abordages.

-
Le Nolis désignait les marchandises aujourd’hui on parle d’affrètement.

-
Le connaissement est le titre de transport qui représente la marchandise lors du transport (en anglais le Bill of lading)

-
Les Incoterms : concerne le commerce mondial (95% du commerce mondial passe par la mer)

§2 L’ancienneté des sources législatives

C La législation romaine

Les romains ont laissé un héritage remarquable en droit privé au contraire du droit maritime.

Cependant trois Institutions ont constitué les grandes sources du droit maritime :

« La lex rhodia de jactu » : la loi rhodienne du jet des marchandises en mer. C’est une loi élaborée par le prêteur romain Rhodes pour règlementer les avaries communes.

L’avarie commune est tout sacrifice d’une marchandise décidé par le capitaine pour sauver le navire d’un danger et qui est supporté en commun par l’ensemble des membres de l’expédition. Cette institution s’est transformée mais perdure toujours et elle est règlementée par les règles d’York et d’Anvers.

« Le nauticum foenus » : première législation sur le financement des expéditions dans le cadre des prêts à la grosse aventure. Cette législation constitue le point de départ de la législation sur les hypothèques maritimes.

« Le receptum » : législation romaine sur l’acheminement des marchandises par mer et le point de départ de la législation sur les contrats de transport maritime de marchandise.

D La législation du Moyen-âge

Au Moyen Age apparaissent les premières règlementations concernant les entreprises d’armement maritime. Ces règlementations prévoyaient des dispositions sur le capitaine (le magister navis), sur le propriétaire du navire (dominus navis), sur l’entreprise elle-même.

Les associations émanant de la rencontre de marchands, financiers et propriétaires de navire deviennent au Moyen Age de véritables sociétés (societas maris).

De plus, se mettent en place les premiers grands « recueils d’usage » à l’origine des premières conventions internationales. Il a existé 4 recueils d’usage majeurs :

-
Les rôles d’Oléron : Compilation d’usages du 12ème siècle réalisé par un notaire de l’île d’Oléron qui va finir par s’appliquer sur toute la côte atlantique française comme un code d’usage.

-
Le consulat de la mer : élaboré au 14ème siècle qui s’appliquait sur tous les ports méditerranéens. 

-
Le guidon de la mer : élaboré au 16ème siècle applicable à Rouen et dans les ports de la Manche.

-
Les statuts des villes de foire : (Pise, Arles, Montpellier…)

E La législation sous Louis XIV


Cette période va constituer un virage dans la règlementation du droit maritime en France et dans le monde. En effet, Louis XIV va faire élaborer l’ordonnance sur la marine de 1681 ou ordonnance de Colbert (ministre du commerce). A cette époque il y a une volonté de suprématie des Nations sur la mer dès lors cette ordonnance va avoir pour ambition de règlementer toutes les questions relatives à la mer (les contrats, les espaces, la police du littoral…)


Colbert va de plus chercher à rapprocher la marine marchande de la marine de guerre (La Royale) avec des institutions communes. Cette ordonnance va avoir un rayonnement considérable en Europe et à travers le monde et va servir de base dans la rédaction du Code de commerce sous la Révolution française.

F La législation sous la révolution française


Le Code de commerce de 1808 a été très largement inspiré de l’ordonnance de Colbert de 1681. Ces dispositions en droit maritime privé concernent les actes de commerce (contrats maritimes), les évènements de mer (abordage, assistance, avaries communes, la criminalité) et la limitation de responsabilité des propriétaires de navire.

Section II Les sources normatives contemporaines : internationalisme, nationalisme et communautarisme du droit maritime

§3 L’unification internationale du droit maritime

G Les facteurs d’unification

-
Le développement des aventures et des conquêtes coloniales

-
L’élimination progressive des recueils et textes locaux anciens

-
Le caractère international du commerce maritime

-
Le besoin de coopération et de paix après les deux guerres mondiales

H L’unification par l’activité normative d’organisations maritimes internationales

L’œuvre d’unification est colossale car il s’agit également d’arbitrer des conflits d’intérêt considérables entre des Etats. Parmi les institutions qui ont œuvré sur le plan normatif :

-
Le Comité maritime International (CMI) : ancienne institution créée en 1897. C’est une association des experts en droit maritime de tous les pays du monde qui élabore des projets de conventions internationales et qui les fait adopter  avec l’aide et le soutien du Gouvernement Belge chargé de convoquer des conférences diplomatiques et donc le CMI élabore les conventions de Bruxelles. Le CMI s’est spécialisé dans l’élaboration de conventions maritimes de droit privé et commercial (Convention de Bruxelles de 1924 sur le transport maritime sous connaissement, Conventions de Bruxelles de 1910 concernant les abordages en mer).

-
L’organisation maritime internationale (OMI) : créée à la suite de la catastrophe du Titanic en 1912 avec pour vocation de mettre en place les règlementations internationales en matière de sécurité et de sureté maritime. Les conventions de l’OMI sont élaborées à Londres et est une organisation des Nations Unies. Depuis le 11 septembre 2001 l’OMI s’est davantage tourné vers les préoccupations de sûreté pour venir renforcer l’arsenal juridique préexistant. La sécurité est l’ensemble des normes qu’on édicte pour faire face au phénomène accidentel (aléa accidentel en mer) alors que la sureté vise à se préoccuper du phénomène criminel.

-
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : siège à Genève créé depuis 1964. Mission de règlementation des échanges commerciaux avec un souci de prise en compte des préoccupations des pays en développement. Elle n’a qu’un rôle consultatif lié à ses préoccupations idéologiques (rôle politique). Les conventions de Genève règlementent l’immatriculation des navires, le Code de conduite des conférences maritimes pour assurer un partage de cargaisons de compagnie en évitant la concurrence sauvage.

-
Commission des Nations Unies sur le droit commercial international (CNUDCI) : organisation d’experts qui élaborent les conventions internationales applicables en matière commerciale. La commission a un rôle de législateur et est basée à Vienne.

-
L’organisation internationale du travail (OIT) : élabore de nombreuses conventions sur le travail des marins et sur les conditions d’habitabilité à bord des navires et enfin la formation et la protection sociale des gens de mer.

Pour éviter une grande dispersion de ces conventions, l’OIT a récemment regroupée toutes ces conventions dans un instrument unique : la convention consolidée de l’OIT sur le travail maritime adoptée en 2006.

§4 Des législations nationales au nationalisme maritime

I La grande réforme de la législation maritime française entre 1966 et 1969

Après la 2ème GM la France va commencer à ratifier la plupart des Conventions internationales. A partir des années 66 a lieu la grande réforme de la législation maritime française sous la houlette du doyen Roudiere. Parmi les textes élaborés : 

-
La loi du 18 juin 1966 et son décret d’application du 31 décembre 1966 sur les affrètements (contrat de location de navires) et les transports maritimes. Cette loi intègre les dispositions de la Convention de Bruxelles de 1924 sur les transports sous connaissement.
-
La loi du 3 janvier 1967 et son décret d’application du 27 octobre 1967sur le statut des navires et autres bâtiments de mer.

-
La loi du 7 juillet 1967 et son décret d’application du 19 janvier 1968 sur les évènements de mer. Concept du doyen Roudiere concernant tous les accidents en mer et les situations périlleuses. Renvoi à l’abordage (collisions), à l’assistance, aux avaries communes et aux autres services comme le remorquage, le pilotage. Ne sont pas abordé les problèmes liés à la piraterie ou au terrorisme.

-
La loi du 3 juillet 1967 et son décret d’application du 19 janvier 1968 sur les assurances maritimes. Il existe des assurances sur faculté (porte sur les marchandises), des assurances corps (porte sur le navire lui-même) et des assurances  responsabilité (porte sur des évènements majeurs comme les pollutions et garanties par des mutuelles d’armateur dites P. and I. clubs - Protecting and indemnity clubs).

-
La loi du 3 janvier 1969 et son décret d’application du 19 juin 1969 sur l’armement et les ventes maritimes. L’armement désigne l’organisation économique et humaine autour du navire (mise en activité d’un navire, équipement, affrètement, assurance…).

J La tentation du nationalisme face aux conflits d’intérêts économiques et face à la concurrence internationale

Les Etats ont toujours manifestés des velléités protectionnistes dans le domaine maritime. Les législations les plus préoccupantes sont apparues après la révolution russe de 1917 car l’URSS comptait s’investir dans le commerce maritime non pas pour rechercher de la rentabilité économique mais pour assoir sons système politico-économique.

Dans les années 50-60 se sont les pays en voie de développement qui se sont dotés de législation maritime protectionniste leur permettant de faire leur rentrée sur la scène mondiale. Pour contrecarrer cette flambée législative protectionniste et l’ultra libéralisme des grandes puissances que la CNUCED fera adopter sa Convention internationale du 6 avril 1974 instituant un Code de conduite des conférences maritimes (avec la règle des 40-40-20 qui instituait une sorte de libéralisme organisé).

Concernant la France il est difficile de rencontrer des législations véritablement protectionnistes. On peut néanmoins noter l’existence d’une loi du 23 décembre 1983 complétée par un décret du 22 février 1984 permettant à l’administration française « de prendre des mesures en vue de défendre les intérêts maritimes et commerciaux de la France » contre les armements étrangers bénéficiant d’un système protectionniste.

En revanche aux USA on note de nombreuses dispositions protectionnistes notamment concernant la législation de plusieurs Etats qui interdit le transport pétrolier aux navires étrangers.

§5 La communautarisation du Droit maritime en Europe

K Création d’un droit communautaire de la concurrence maritime

Le traité de Rome ne s’est jamais préoccupé des questions maritimes. Le premier texte qui s’y intéresse est l’AUE élaboré en 1986 et sous la dynamique de ce texte que 4 règlements communautaires seront adoptés en décembre 1986. Ces règlements régissaient les conférences maritimes, le libre accès au trafic transocéanique ainsi que les divers services et aux pratiques tarifaires déloyales (dumping). Cet arsenal sera complété en 1991 par des dispositions concernant la libéralisation des immatriculations du navire puis par des dispositions en matière de libéralisation du cabotage maritime et en matière de libéralisation des activités portuaires.

L Création d’un droit communautaire de la sécurité maritime

A l’occasion de la multiplication des catastrophes maritimes en Europe que les instances communautaires ont ressenti la nécessité d’élaborer un véritable droit communautaire de la sécurité maritime.

En premier lieu, au lendemain de la catastrophe de l’Amoco Cadiz en 1978 il y a eu l’adoption du mémorandum de Paris en 1982 (mémorandum of understanding : le MOU). Il s’agit d’une entente sur un plus grand contrôle des navires « sous-normes » par les Etats dans les ports européens.

Ce mémorandum prévoit le contrôle d’au moins 25% des navires transitant dans les ports européens, de centraliser toutes les informations concernant de tel navire dans une banque de donnée installée en France à Saint-Malo et il s’agit enfin de donner à tous les Etats ayant des ports maritimes des compétences renforcées en matière de contrôle des navires battant pavillon étranger.

Cependant l’application de ce mémorandum avait soulevé quelques difficultés car il ne s’agissait pas d’une convention internationale et encore moins d’un texte communautaire coercitif (application par la force). Ainsi le MOU de 1982 n’était que du droit « mou » et pour cette raison que le mémorandum de Paris a été transformé en 1995 en directive communautaire.

Depuis la catastrophe de l’Erika en 1999 se droit a connu un nouveau coup d’accélérateur avec des dispositions en deux volets appelés « paquets Erika 1, 2 et 3 ». Il s’agit en substance de renforcer l’application des conventions internationales en matière de sécurité des pétroliers, d’imposer la généralisation des pétroliers à double coque et il s’agit enfin de doter l’UE d’une agence européenne d’une Agence Européenne de la sécurité maritime (basée à Barcelone).

Section III La place des juridictions et de la jurisprudence en droit maritime

§6 Le rôle des juridictions maritimes spéciales

M Les prud’hommes des pêcheurs

Ce sont des juridictions anciennes et en voie de disparition (méditerranée à Marseille, Sète et Toulon) et leur rôle se limite au traitement des litiges entre patrons et pêcheurs dans la pêche artisanale des ports relevant de leur compétence.

N Les tribunaux maritimes commerciaux

Il ne faut pas les confondre avec les tribunaux de commerce (juridiction qui traite des actes de commerce et des opérateurs commerciaux et qui est composé de magistrats professionnels et également de commerçants).

Les TMC sont des juridictions répressives (droit pénal) ayant spécialement compétence pour juger les infractions au droit pénal de la marine marchande et notamment les infractions à la navigation sanctionnées par le Code disciplinaire et pénal de la marine marchande (violation des règles de route et de sécurité de la navigation, alcoolisme à bord de navires français, coups et blessures à bord des navires français…).

O Le Tribunal du droit international de la mer

Juridiction spéciale créée par les Nations Unies pour assurer le règlement des litiges relatif à l’application de la Convention de Montego Bay de 1982 sur le droit de la mer. Son siège est à Hambourg. A long terme cette juridiction pourrait être appelée à récupérer certains contentieux soumis au tribunal international de la Haye notamment concernant la délimitation des espaces maritimes ou des contentieux ne relevant d’aucune juridiction suprême internationale notamment en pollution marine, d’exploitation des ressources océaniques, terrorisme, piraterie et autres actes illicites commis en mer.

§7 Le rôle des juridictions ordinaires

P L’intervention des Tribunaux de commerce

Avant la Révolution française le commerce maritime relevait de la compétence des juridictions d’amirautés. Leur suppression est intervenue en 1790. A partir de la révolution, compétence a été confié aux tribunaux de commerce ordinaire pour connaître de tous les actes de commerce ou opérations commerciales prévues par le Code du commerce.


De nos jours ces tribunaux sont également compétents en cas de saisie des navires de commerce ou de constitution d’un fonds de limitation de responsabilité.


Les Cour d’appel et la Cour de cassation et leur chambre commerciale sont compétentes pour connaître des appels et des pourvois concernant les affaires traités par les tribunaux de commerce.

Q L’intervention des tribunaux civils : les TI et TGI

Ces juridictions sont compétentes selon les règles du droit commun pour tout ce qui concerne les affaires maritimes non commerciales (le régime juridique des activités de pêche et de culture marine, la saisie des navires de pêches et de plaisance).

Les TI sont spécialement compétents sur toutes les contestations relatives au contrat d’engagement entre armateur et marin (article 3-321-6 du Code de l’organisation judiciaire). Cette matière bien que de droit social échappe donc à la compétence des Conseils des Prud’hommes sous la réserve de la compétence des Prud’hommes des pêcheurs. Ainsi tout le droit social maritime relève de la compétence du TI.

R L’intervention des tribunaux répressifs ordinaires

Traditionnellement le droit français reconnaissait la compétence des Tribunaux correctionnels en cas de commission des déits non sanctionnés par le Code disciplinaire et pénal de la marine marchande (CDPMM) et tout particulièrement en cas de délit de pollution de la mer. Cependant ces dernières années le législateur a décidé de spécialiser certains tribunaux correctionnels des villes littorales dans le domaine de la répression marine (Brest, Rouen et Marseille).

En matière de mise en œuvre des poursuites le parquet de Paris est compétent pour toutes les infractions commises au-delà de la mer territoriale dans la ZEE française.

En cas de crime les Cour d’assises et la Chambre criminelle de la Cour de cassation sont également compétentes selon les règles du droit commun.

S L’intervention du TA

Cette juridiction intervient sur les litiges relatifs au fonctionnement des services publics maritimes (litiges concernant les occupations et l’exploitation du domaine public maritime, les contraventions de grandes voiries c'est-à-dire toutes les atteintes portées au domaine public.

§8 Le rôle des juridictions arbitrales maritimes

L’arbitrage a un rôle important en droit maritime. En effet la plupart des contrats commerciaux et notamment ceux relatifs à l’exploitation des navires (affrètements, transport, assistance, remorquage, pilotage) prévoit le recours à l’arbitrage en cas de litige. Lorsqu’une telle clause figure d’avance dans le contrat on l’appel (clause compromissoire) et si par contre elle a été convenue après la naissance du litige (compromis d’arbitrage).

L’arbitrage peut être confié à des personnes privées expérimentées et librement choisies par les parties mais le plus souvent on se réfère à des arbitres institutionnels c'est-à-dire à de véritables juridictions arbitrales (chambre arbitrale maritime de Paris).

Section IV Particularismes et avenir du droit maritime face au droit commun

§9 Un particularisme renforcé par rapport aux règles du droit commun

La conjugaison entre des influences du milieu, des hommes, de l’économie et de la politique a donné naissance à un droit doté de règles originales, spécifiques et dérogatoires au droit commun. De nombreuses illustrations le confirment : 

-
Le capitaine n’est pas un préposé comme les autres et l’armateur n’est pas un commettant ordinaire.

-
La responsabilité du transporteur maritime est fixée par des règles propres et souvent différentes de celles prévues par le CC pour les contrats de droit commun.

-
La responsabilité des armateurs est une responsabilité limitée alors qu’en droit commun chacun doit assumer intégralement la réparation des dommages qu’il cause à autrui.

-
L’assurance maritime déroge aux dispositions de la loi de 1930 applicable au droit commun.

-
Les abordages ne sont régis ni par les textes classiques sous la responsabilité du fait des choses, ni par la loi de 1985 sur les accidents de la circulation.

-
Les hypothèques et privilèges maritimes obéissent à des mécanismes juridiques spécifiques et souvent dérogatoires des règles du droit commun applicables aux suretés ordinaires.

-
La saisie conservatoire des navires se trouve régi par des textes particuliers plus proches de la saisie immobilière que de la saisie des meubles.

§10 Un avenir indissociable du droit commun.

Le droit maritime est une discipline carrefour qui se place à la convergence de très nombreuses disciplines juridiques qui lui servent à la fois de support scientifique, de sève nourricière « le droit maritime est aussi riche que l’océan qui lui sert de support ».
C’est une discipline de droit privé et ses règles sont directement issues de développement et prolongement de disciplines de droit privés (entre le droit commercial et le droit civil) ainsi que de combinaisons riches et variées entre les droits privés nationaux, le DIP et le droit communautaire.

C’est aussi une discipline de droit public par l’influence du droit public interne, droit public international ou communautaire (immatriculation des navires concerne le droit administratif, en matière d’octroi du pavillon national qui est un attribue de la nationalité, en matière de circulation ou de sécurité).

Cette influence du droit public est d’autant plus inévitable que les navires sont condamnés à naviguer dans des ports qui sont des lieux de service public et de concurrence internationale.
Partie I Droit applicable aux navires et à l’armement maritime
Le statut des navires et de l’armement

Chapitre I Notions et éléments d’identifications du navire

Section V  La notion de navire
Le navire est considéré comme le noyau dur autour duquel s’élabore et s’organise les règles du droit maritime. C’est donc l’objet central du droit maritime et non le marin pourtant personne humaine et non une chose. Pour autant le navire s’inspire de l’homme en tant qu’il a un domicile, une identité, possibilité de poursuite en justice etc.
Le droit maritime ne propose pas de définition du navire. La loi du 3 janvier 1967 et son décret d’application du 25 octobre 1967 sur le statut des navires et autres bâtiments de mer se borne à proposer une énumération des éléments d’identification des navires.
D’autres textes tels que la loi du 5 février 1983 relative à la sauvegarde de la vie humaine en mer et à l’habilité à bord des navires se borne à proposer des définitions parcellaires guidées par des considérations sécuritaires. Cette loi dispose comme navire :
« Tout bâtiment de mer quel qu’ils soient y compris les engins flottant qui effectuent une navigation en surface ou sous-marine, ou qui stationnent en mer, ou dans les eaux dépendant du domaine public maritime à l’exception des engins de plage
».
A noter que la tendance de la jurisprudence est de considérée que même les engins de plage doivent être considérés comme des navires tout au moins au regard du respect des règles de sécurité.
Au-delà de cette complexité, il est bien moins possible de retenir trois propositions pour mieux cerner la notion de navire.

§11 Tout navire est forcément un bâtiment de mer
Le navire est avant tout une construction, un assemblage de pièces qui constitue un bâtiment. La particularité du navire viendra surtout de ce qu’il comprend une coque et des accessoires appelés « agrès et apparaux ». Par ce terme il faut entendre toutes les machines et tous les instruments qui servent à la propulsion du navire, à sa manœuvre,  à sa conduite ou à son équipement.
Il s’agit plus exactement de « tous les accessoires du navire détachables (physiquement) de celui-ci mais indispensable à sa navigabilité et qui s’y trouve lié juridiquement » (ancres, machines, radars, bâtiments de sauvetage, gouvernail…).

L’intérêt d’une telle qualification c’est l’unité juridique qui existe entre le navire et ses agrès et apparaux. Par conséquent on ne pourra pas imaginer une opération juridique portant sur le navire sans également porter sur ses agrès et apparaux. Ainsi, la vente, l’hypothèque ou la saisie du navire devront également s’étendre à ses agrès et apparaux.
Le navire est une construction navale flottante et ce critère de la flottabilité permet de distinguer les navires des épaves. L’épave est définie par un décret du 3 août 1998 :

On désigne en effet par le terme d’épave tout bâtiment ou engin en état de non flottabilité et abandonné par son équipage ou son propriétaire.

Le critère de la flottabilité permet la distinction entre les navires et les sous-marins ainsi que la distinction des navires de certains bâtiments aériens qui ne se posent sur l’eau que occasionnellement (aéroglisseurs ne sont pas des navires, hydravions…).
§12 Tout bâtiment de mer n’est pas forcément un navire : 
Le navire en tant que bâtiment de mer partage cette qualité avec d’autres structures telles que les plateformes de forage, les aéroglisseurs et les hydroglisseurs, les fermes aquacoles, les terminaux pétroliers, les hôtels flottants, les stations scientifiques ou les îles artificielles.
Pour distinguer le navire stricto sensu de tous ces bâtiments de mer, il convient de se pencher sur la nature mobilière ou non du bâtiment et sur son autonomie de propulsion.
T Le navire est un bâtiment de nature mobilière

On considère en général que les bâtiments implantés à poste fixe et à perpétuelle demeure ne sont pas des navires sauf concernant le respect des règles de sécurité. En effet, en cas de signalisation particulière ces bâtiments devront les respecter (terminaux pétroliers, îles artificielles… ne sont pas des navires mais sont des immeubles).
En revanche la qualification de navire s’appliquera à tous les bâtiments de mer qui se caractérisent pas leur aptitude à la mobilité (plate-forme mobile, hydroglisseur…).
D’un point de vu juridique, le navire apparaît donc comme un bien meuble (article 531 CC). Mais le navire n’est pas un meuble au sens classique du terme. En effet il s’agit d’un meuble soumis à immatriculation et fortement individualisé. Ainsi à titre exceptionnel il pourra faire l’objet d’hypothèque (il pourra se faire « grever d’hypothèque »).
C’est aussi ce qui explique que les navires échappent aux règles habituelles applicables aux meubles en particulier l’article 2279 CC
 qui ne s’applique pas aux navires. En effet un navire présente une trop grande valeur pour déduire que le possesseur d’un navire en soit présumé propriétaire.
U Le problème de l’autonomie de propulsion
Certaines juridictions ont soutenues que pour être qualifié de navire un bâtiment de mer devait pouvoir se propulser par ses propres moyens. La CA d’Aix en Provence dans un arrêt du 14 avril 1987 (DMF 1989 p 569) considère qu’une barge dépourvue de moyen de propulsion n’est pas un navire mais un simple bâtiment de servitude portuaire et ne peut donc pas avoir de capitaine. C’est également la position de la Cour de cassation dans un arrêt du 22 décembre 1958 (Dalloz 1959 p 217) à propos d’une barge de plongée dépourvue de moyen de propulsion.
Pourtant ces dernières années ce critère de l’autonomie de la propulsion semble de plus en plus délaissé par les juges et par la doctrine. C’est ainsi que la qualité de navire est reconnue aux engins remorqués tels que les chalands de mer qui sont par nature des engins de remorques.
En réalité si la condition de l’autonomie de propulsion n’est ni absolue ni suffisante elle est loin d’être négligeable car elle entre en compte dans le critère de définition le plus déterminant du navire à savoir l’affectation à la navigation et surtout l’aptitude à affronter les périples de la mer.
§13 Le navire est le bâtiment affecté à la navigation maritime et apte à affronter les périls de la mer
Le navire est le bâtiment affecté à la navigation maritime et apte à affronter les périls de la mer.

Cette définition qui est considérée comme la plus fondamentale découle de deux arrêts de la Cour de cassation rendus respectivement le 4 janvier 1898 et le 13 janvier 1919.
V L’affectation à la navigation maritime

Le navire est un bâtiment spécialement affectée à la navigation maritime et cette affectation se concrétise par une immatriculation devant l’administration des affaires maritimes. Ce critère permet de distinguer le navire du bateau (juridiquement le bateau désigne les bâtiments qui font de la navigation fluviale ou dans les eaux intérieures). Cette distinction débouche elle-même sur la distinction entre droit maritime qui s’appliquerait aux navires et le droit fluvial qui s’appliquerait aux bateaux
.
Un problème se pose pour les bâtiments qui font à la fois de la navigation maritime et fluviale.

Tout dépend de l’affectation et de la vocation principale (et donc du lieu d’immatriculation) : un bâtiment ayant vocation à naviguer principalement sur les fleuves qui est donc affecté à cette navigation et qui ponctuellement fait de la navigation maritime restera un bateau même s’il est soumis aux règles de la navigation maritime pendant son passage en mer.

W L’aptitude à affronter les périls de la mer
Ce critère formulé par les deux arrêts de 1989 et de 1919 suppose tout d’abord la flottabilité du bâtiment mais encore son exposition réelle permanente ou durable aux périls de la mer et plus exactement sa capacité à supporter de manière autonome un tel périple (Cass 6 décembre 1976 DMF 1977 p 513 navire POUPIN SPORT).
C’est pourquoi le navire doit avoir une autonomie de propulsion et ce problème se pose notamment à propos des PAV ou de différents objets de plage.
En réalité ce n’est pas la dimension du bâtiment qui en fait un navire ou non. Ce qui est vraiment déterminant c’est l’aptitude réelle de ce bâtiment à affronter durablement les périls de la mer et ce n’est pas tout a fait le cas des PAV (par elle-même elle ne tient pas la mer donc c’est un engin de plage bien que navire au regard des règles de sécurité).
Section VI L’individualisation du navire
L’article 1er de la loi du 3 janvier 1967 sur le statut du navire et autres bâtiments de mer énumère les différents éléments d’individualisation du navire à savoir : le nom, le port d’attache, la nationalité et le tonnage. Parmi tous ces éléments d’individualisation la nationalité occupe une place spéciale puisque c’est elle qui confère au navire son pavillon et son statut national et international.
§14 Le nom du navire

L’article 1er du décret du 27 octobre 1967 dispose que chaque navire doit avoir un nom qui le distingue des autres bâtiments de mer. En France le nom est librement choisi par le propriétaire du navire à condition d’éviter la confusion et sous réservé de ne pas utiliser un vocable qui pourrait porter atteinte à l’ordre public ou à la sécurité maritime.
 Ce système peut se limiter à un simple contrôle administratif des noms.
Dans de rares pays en revanche le système de liberté d’attribution n’existe pas et c’est alors l’Etat qui décide de la dénomination du navire. 
Le Droit français comme tous les droits étrangers impose de faire figurer le nom de façon lisible à l’avant et à la poupe du navire sauf pour des navires de plaisance de moins de 2 tonneaux qui n’ont pas de nom il est par ailleurs interdit de modifier le nom sans autorisation de l’administration.
§15 Le port d’attache

Encore appelé port d’immatriculation le port d’attache est en quelque sorte le domicile du navire. L’appellation port d’immatriculation s’explique par le fait que c’est à la recette des douanes du port d’attache que l’on tient la fiche d’immatriculation du navire et que l’on regroupe toutes les informations légales portant sur le navire. C’est encore au port d’attache que sont traitées toutes les questions fiscales liées à l’armement du navire ainsi que les affaires de l’équipage.
Les armateurs choisissent en général le port d’attache de leur navire pour des raisons fiscales locales. La libéralisation des activités commerciales en Europe a également des incidences en matière d’immatriculation puisque tout armateur ressortissant de l’UE peut immatriculer son navire dans un port de son choix au sein de l’Union (registres de complaisance).
§16 Les documents relatifs à l’état du navire
Il existe deux catégories de document : d’une part ceux relatifs à l’état civil du navire (papier d’identité du navire) et d’autre part ceux relatifs à l’état technique du navire et à ses conditions de navigation.

X Les documents d’identité du navire

Acte de francisation essentiellement et de l’état des inscriptions hypothécaires. 

L’acte de francisation est délivré par l’administration des douanes à l’issu de la procédure de francisation qui confère au navire la nationalité française. (L’immatriculation d’un navire se fait devant les affaires maritimes.) On peut imaginer un navire immatriculé dans un port mais n’ayant pas la nationalité de celui-ci (ex : Etats enclavés comme l’Autriche ou la Suisse). Dans le cas de l’Autriche ou de la Suisse, ils utilisent les ports allemands ou italiens. 

L’acte de francisation joue un double rôle :

Tout d’abord un rôle probatoire puisqu’il atteste de la nationalité française du bâtiment (de par le pavillon donné par la francisation).D’autre part un rôle d’informations puisqu’il permet d’identifier le navire et son propriétaire. (En théorie)

Pour l’état des inscriptions hypothécaires, il s’agit d’un document qui apporte la preuve de la situation patrimoniale du navire en cours de voyage et plus spécialement des hypothèques qui grèvent ce navire et qui ont été concédées par les armateurs à des financiers (banquiers). Il s’agit donc d’un document qui permet de renseigner toute personne intéressée sur la situation hypothécaire du navire et donc sur l’étendue des dettes de l’armateur.

On peut donc dire que ce registre a une fonction de publicité des droits hypothécaires. Comme l’acte de francisation, il s’agit d’un document obligatoire à bord d’un navire. (Décret du 19 juin 1969 sur l’armement et les ventes maritimes).

Y Les documents relatifs à l’état technique du navire et à ses conditions de navigabilité

Le rôle d’équipage : indique la liste des personnes embarquées à bord d’un navire (équipage et passagers) et il est très utile pour les contrôles en matière de sécurité, mais aussi en cas de lutte contre la clandestinité.

Le permis de navigation : atteste de la conformité du navire aux règles de sécurité et constitue une sorte d’autorisation accordée par l’administration.

Le certificat de franc-bord : (signes de franc-bord = signes sur la ligne de flottaison qui permettent de naviguer selon les saisons et les mers) certificat qui indique les possibilités de chargement du navire selon les lieux et les saisons. Constitue une sorte de garantie de la conformité des lignes de charge figurant sur les flancs du navire.

Le certificat d’hydrocarbure : mentionne la quantité et la qualité des hydrocarbures transportés (soutes ou cargaisons). Indique également le lieu où ont été nettoyées les soutes et les citernes et constituent un précieux instrument contre les pollutions marines. 

Le certificat de navigabilité : permet de vérifier que le navire a subi toutes les visites règlementaires. 

Le certificat de jauge : donne des renseignements sur le tonnage du navire. Et de ce point de vue, il existe deux types de renseignements : d’une part, les renseignements sur les capacités intérieures totales du navire, on parle alors de jauge brute ; et d’autre part, les capacités commerciales du navire, on parle alors de jauge nette. L’intérêt de donner la jauge brute joue en matière fiscale (immatriculation se fait avec la jauge brute, les frais de port, de pilotage…). Peut même jouer en matière de responsabilité car quand un armateur pose un dommage, il a le droit de limiter sa responsabilité, et on calcule le fond de limitation en fonction de la jauge.

Les documents douaniers : il s’agit principalement du « congé » qui indique que le navire a reçu des autorités portuaires, l’autorisation de quitter le port, et d’autre part du « manifeste » qui répertorie la cargaison transportée à bord des navires. L’intérêt du manifeste est au niveau douanier, mais aussi pour des raisons de sécurité (marchandises dangereuses) voire même logistiques et commerciales.

Le journal de bord : document sur la traversée, l’expédition qui relate tous les incidents de navigation. (Gouvernail cassé, fuite, maladie, bagarre…). 

Le rapport de mer : commentaire détaillé du journal de bord qui doit être remis au terme du voyage à l’administration des affaires maritimes par le capitaine. 

Le livre de discipline : document qui enregistre toutes les sanctions infligées aux marins pendant la traversée. Sorte de casier judiciaire du bord. Ce livre doit être présenté à l’administration des affaires maritimes dans les 24h de l’arrivée du navire.

§17 La cote du navire et la responsabilité des sociétés de classification.

Les navires sont classés en fonction de leur qualité et de leur valeur technique et se travaille est confié à des sociétés privées spécialisées dites sociétés de classification. Ces sociétés examinent les conditions de construction, d’aménagement, d’exploitation et d’entretien du navire et portent un jugement de valeur sur ce dernier en lui conférant une côte.

La classification traduit par conséquent la confiance que l’on peut placer dans un navire et il s’agit d’une opération très importante pour rassurer tout ce qui s’intéresse de près à un navire (par exemple l’acquéreur ou l’affréteur d’un navire, l’assureur d’un navire ou le port qui reçoit le navire).
La classification n’est cependant pas une obligation au sens juridique du terme puisqu’aucune convention internationale ne l’impose. Il s’agit en réalité d’une pratique coutumière qui est devenue tellement indispensable et incontournable qu’elle s’est érigée en règle de droit.

Au terme de toutes les vérifications, la société sollicitée établit un certificat de classification qui affecte une côte au navire (la côte 3/3 représentant la côté de confiance maximale).
Du point de vu juridique la côte joue néanmoins un rôle essentiel dans la détermination de la responsabilité des actes des armateurs. En effet, d’une part elle permet de prouver l’état de sécurité du navire, toute irrégularité constatée au moment de la classification constituant une présomption d’innavigabilité, d’autre part elle peut jouer en cas d’accident maritime comme cause d’aggravation de la responsabilité de l’armateur et en particulier quand ce dernier aura omis de procéder à la classification ou aura négligé de respecter les visites de sécurité.
Il existe de nombreuses sociétés de classification dans le monde mais les plus connues et les plus fiables sont le Bureau Veritas (France), l’American Bureau Of Shipping (USA)…
Sur le plan de la responsabilité civile, l’acte de classification constitue une présomption de bon état du navire mais il ne s’agit que d’une présomption simple qui peut donc être renversés par la preuve contraire et en aucun cas elle ne dispense l’armateur de veiller au bon entretien et bon état de navigabilité de son navire.

Le régime de RC varie selon qu’il s’agit des relations avec les contractants ou avec les tiers. A l’égard de ses cocontractants la société de classification qu’elle intervienne comme prestataire de service ou comme conseillé technique est soumise à une obligation de moyen. Pour engager la responsabilité de la société il faut montrer une faute. Mais en pratique les contrats liant les sociétés de classification à ses cocontractants armateurs contiennent des clauses de non responsabilité rendant encore plus difficile la mise en cause de ces sociétés. La Cour de cassation a décidé que ces clauses ne sont admissibles que pour les fautes légères des sociétés de classification et sont donc nulles pour les fautes caractérisées (faute grave, lourde, intentionnelle…).
S’agissant de la relation avec les tiers les sociétés de classification ont également tendance à vouloir faire jouer des clauses de non responsabilité. La Cour de cassation a prononcé la nullité de telles clauses car par définition toute clause de non responsabilité est toujours nulle en matière délictuelle.
Affaire Cap de la Hague : Les sociétés de classification assument également une responsabilité pénale
Les sociétés de classification assument également une responsabilité pénale dégagée en France dans l’affaire du naufrage de la drague « Cap de la Hague » tranché par la Chambre criminelle de la Cour de cassation le 30 mai 1980
. En l’espèce un navire cargo a été transformé dans les chantiers pour servir comme bâtiment d’exploitation d’agrégats marins. Suite à sa transformation en drague le Bureau Veritas lui a attribué la meilleure côte. Mais la drague fait naufrage et les occupants du navire décèdent. Le Bureau Veritas a été sanctionné pénalement. Dans cette affaire la Cour de cassation souligne de plus qu’il revenait au BV d’informer l’armateur correctement des conditions précises d’exploitation de son navire et des règles de sécurité à respecter et au besoin de se substituer à lui pour les faire respecter. Cette décision déresponsabilise les armateurs et alourdit la responsabilité des sociétés de classification.
En droit comparé les juridictions notamment anglo-saxonne semblent adopter une attitude souple à l’égard des sociétés de classification. Dans l’affaire du « Morning watch »  la Haute Cour de justice anglaise dans un arrêt du 15 février 1992 a tranché qu’une obligation de sécurité ne doit être mis à la charge d’une société de classification que de manière très restrictive et cet arrêt va jusqu’à qualifier cette société d’organisme de bienfaisance. Dans d’autres affaires les juges américains ont reconnu une immunité de juridiction au profit de ces sociétés en rappelant qu’elles interviennent sur délégation d’Etat étranger.
Dans l’affaire du « Number one » les juges ont décidé de la condamnation pénale de la société MKK à 200.00° € d’amende pour mise en danger de la vie d’autrui et pour homicide involontaire.
Section VII La nationalité et le pavillon du navire

§18 Le pavillon symbole de la nationalité
Tout navire doit avoir une et une seule nationalité. Tout navire est tenu par ailleurs d’arborer son pavillon qui traduit cette nationalité et cette obligation est stricte dans certaines circonstances (entrée et sortie des ports, ou en haute mer sur réquisition d’un navire de guerre). Tout navire incapable de décliner sa nationalité doit être considérée comme navire pirate et susceptible d’être poursuivi sur ce fondement.
Le pavillon étant une manifestation de la nationalité du navire chaque Etat fixe souverainement les conditions dans lesquelles il octroi sa nationalité au navire demandeur. En France les conditions d’attribution de la nationalité sont désormais fixées par la loi du 26 février 1996 qui est venu introduire en droit français les nouvelles exigences du droit communautaire.
En effet, en vertu de cette loi la francisation est conférée d’une part à tout navire appartenant à des ressortissants de l’UE ou ressortissant de l’espace économique européen mais également à tout navire appartenant à des sociétés ayant leur siège social dans l’UE ou l’espace économique européen.
§19 Le problème des pavillons bis et des pavillons de complaisance

Les pavillons bis et de complaisance s’expliquent par la liberté laissée à chaque Etat de fixer souverainement les conditions d’attribution de sa nationalité au navire.
L’expression pavillon bis et plus exactement registre bis désigne le système mis en place par de nombreux Etats européens consistant à créer des registres parallèles au registre national dans leur territoire d’outre mer et permettant ainsi aux armateurs d’exploiter des navires dans des conditions fiscales et sociales plus avantageuses qu’en métropole (ex : registre bis français aux Kerguelen ou encore le cas de registre anglais dans les îles anglo-normandes).
A la différence, les pavillons de complaisance désignent des systèmes mis en place par des états étrangers qui attribuent leur nationalité et donc leur pavillon à des navires provenant d’autres Etats pour des simples avantages fiscaux et sans vraiment exercer le moindre contrôle sur ces navires. Il s’agit donc d’un système de laxisme destinés à favoriser des armateurs qui souhaitent profiter des règles de concurrence et de droit plus avantageux que dans leur pays d’origine. Les pavillons les plus célèbres sont ceux des Bahamas, Malte, Bermudes, Panama, Honduras et Libéria.
Ces différentes défaillances de l’Etat du pavillon (en tant qu’il n’y a pas de contrôle) expliquent que les navires sous pavillon de complaisance soient aussi des navires « sous normes » c'est-à-dire peu respectueux des normes de sécurité imposées par l’organisation maritime internationale.
Pour toutes ces raisons de sécurité mais également pour lutter contre la complaisance déloyale que la CNUCED a organisée au sein des Nations Unies l’adoption d’une convention internationale le 7 février 1986 sur les conditions d’immatriculation des navires. L’idée maîtresse de cette convention est d’exiger l’existence d’un droit réel entre le navire et l’Etat qui lui accorde son pavillon (domiciliation de l’armateur, présence effective des navires dans les ports de l’Etat, contrôle de ces navires par les autorités locales, embauche des marins locaux et création d’un registre maritime national répertoriant tous les navires sous pavillon national).
§20 Les réponses du droit communautaire et du droit français

Le problème des registres bis s’est posé sur plusieurs juridictions à l’échelle européenne. On a notamment reproché à ces registres en plus du caractère discriminatoire de leurs dispositions à l’égard des marins étrangers le danger qu’ils constituent pour les marins européens de plus en plus rendus au chômage.
Les atteintes aux engagements de l’OIT constituent également un autre reproche tout comme la violation de l’OMI en matière de sécurité.
L’exemple de procès le plus évocateur est celui du pavillon du registre bis allemand ISR : le litige est né dans la volonté d’une firme allemande d’embaucher un officier philippin. Le Comité d’entreprise s’y est opposé lui reprochant de ne pas parler couramment allemand. Aux prud’hommes, les juges avaient ordonné un sursis à leur décision devant la connexité communautaire de l’affaire et de renvoyer le procès devant la CJCE. L’arrêt rendu par la CJCE le 17 mars 1993 a prononcé la validité du registre bis allemand et a retenu qu’un tel système « ne violait pas les articles 92§1 et 117 du Traité de Rome » qui interdisent les mesures anticoncurrentielles.
Quant à la Cour constitutionnelle allemande elle avait pour mission de vérifier la constitutionnalité de la loi créant le registre ISR. Dans son arrêt du 10 janvier 1995 elle va s’aligner sur la jurisprudence de la CJCE en réaffirmant la pleine validité du registre ISR. Il apparaît donc que la validité des registres bis en Europe est désormais bien établie.
Ainsi en France le CC saisi à propos de la création d’un nouveau registre le RIF (registre international français) a également prononcé dans une décision du 28 avril 2005 la constitutionnalité de la loi du 3 mai 2005 créant ce registre.

Section VIII La nationalité et conditions juridiques internationales du navire
Les navires sont théoriquement soumis à la loi du pavillon de leur Etat et ce rattachement permet de déterminer la loi applicable à bord de chaque navire (la loi du pavillon). La question s’est posée de savoir si un navire pouvait être considéré comme une portion flottante d’un Etat. La jurisprudence internationale et les conventions internationales répondent négativement. En d’autres mots le navire demeure un simple bien qui se trouve simplement soumis à la protection d’un Etat et à la loi de cet Etat. Ce rattachement étant matérialisé par un pavillon.
En France, l’arrêt du CC du 28 avril 2005 qui s’est prononcé de la constitutionnalité du RIF a également rappelé que le navire ne constituait pas une portion flottante de l’Etat français.
§21 Les règles applicables sur le plan pénal

Tous les crimes et délits commis à bord d’un navire étranger, ancré dans un port ou une rade relèvent de la compétence non pas de la loi du pavillon mais de la loi de l’Etat du port (la lex loci delecti). En France un avis du CE du 20 novembre 1806 avait plutôt proposé l’application de la loi du pavillon mais cet avis semble aujourd’hui abandonné.
Cependant, une affaire soumise au juge français semble opposer une nouvelle conception des choses. Le principe semble être d’appliquer la loi du pavillon des crimes et délits commis à bord mais avec la possibilité de la remplacer par la loi de l’Etat du port ou de l’Etat côtier dans 3 circonstances
 : 
· Dans le cas où l’ordre public du port ou de l’Etat côtier se trouve troublé

· Dans le cas où l’intervention de l’autorité du port ou de l’Etat côtier est réclamée par le capitaine du navire
· Dans le cas où la victime ou l’auteur de l’infraction n’est pas un membre de l’équipage c'est-à-dire quand il y a un facteur humain d’extranéité permettant la compétence de la loi du port ou de l’Etat côtier.
Le problème se pose cependant quand l’infraction commise met en concourt deux navires c'est-à-dire deux ordres de compétence et de juridiction. C’est le cas des infractions pénales commises au cours d’un abordage notamment dans le cas d’un homicide involontaire.
Dans l’affaire du Number One
 qui concernant le naufrage d’un navire mal entretenu mais conduit par un capitaine français le procès pénal a pu être tranché devant les juridictions françaises et soumis à la loi française en tant que loi du pavillon.
§22 Les règles applicables sur le plan civil

Quand un navire se trouve en haute mer la seule loi susceptible de recevoir application sur le plan civil est la loi du pavillon. Elle s’applique à tous les faits qui se produisent à bord et qui entrainent des conséquences juridiques (naissances, décès, contrats…). Mais en cas d’abordage le problème s’est posé de savoir quelle loi civile appliquer. C’est pour cette raison que le CMI a fait adopter deux conventions internationales pour répondre aux problèmes de compétence :
· Convention de Bruxelles du 10 mi 1952 sur la compétence civile en matière d’abordage

· Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 sur la compétence pénale en matière d’abordage

En substance la juridiction compétente sur le plan civil sera celle choisie par les parties ou alors : 
· Soit le Tribunal du lieu de résidence du défendeur

· Soit le Tribunal du lieu de saisi du navire
· Soit le Tribunal du lieu de l’abordage au cas où celui-ci ce serait produit dans les eaux territoriales d’un Etat.
Chapitre II la notion d’armateur et les structures juridiques de l’armement maritime

Section IX  La notion d’armateur
La notion d’armateur est une notion polysémique et donc à géométrie variable. En vertu de la loi française de 1969 sur l’armement et les ventes maritimes le terme armateur désigne :
La personne qui arme et équipe le navire qu’elle en soit ou non le propriétaire

Mais dans la pratique renvoie à plusieurs situations juridiques :

L’armateur peut être le propriétaire du navire. En effet, la qualité de propriétaire conduit à retenir la qualité d’armateur car le titulaire a sur son navire l’usus, le fructus et l’abusus (« le dominus navis »). Ainsi l’armateur propriétaire a des droits mais aussi des obligations.
C’est pourquoi certaines conventions internationales retiennent notamment en matière de pollution et de dommages environnementaux la responsabilité du propriétaire du navire. C’est le cas de la convention du 29 novembre 1969 sur la responsabilité civile en matière de pollution par hydrocarbures (« civil liability convention »). C’est aussi le cas de la Convention du 3 mai 1996 sur le transport des marchandises nocives et dangereuses
Beaucoup de propriétaire de navire exploite leur navire pour leur propre compte mais ce n’est pas toujours le cas. Ainsi une banque ou un organisme financier peut très bien être propriétaire d’un navire sans toutefois l’exploiter.
L’armateur -exploitant : un armateur peut en effet ne pas forcément être propriétaire du son navire et l’exploiter tout simplement. C’est fréquemment le cas à propos des navires affrétés. En clair, une entreprise qui n’a pas de navire en pleine propriété peut prendre un navire en location (affrètement) en vue de l’exploiter.
Les armateurs dit contractuels, les NVOCC : ce sigle désigne tous ceux qui se livrent à des activités de transporteur maritime sans être propriétaire du navire et sans même effectuer l’opération de transport (Non Vessel Operating Command Carrier).  Il s’agit en fait soit d’armateurs financiers qui délivrent des connaissements (titre de transport) au chargeur sans effectuer le transport mais en confiant cette mission à des transporteurs professionnels, soit des vrais professionnels de transport tels que les transitaires qui regroupent les marchandises dans les terminaux vers une même direction et les font transporter par des sociétés spécialisées après avoir délivrés des connaissement au chargeur. Cette activité s’est surtout développée avec la conteneurisation et le groupage des marchandises.
Les armateurs gérants : se développent des sociétés spécialisées dans la gestion des navires d’autrui (le cas des navires appartenant à des armateurs non professionnels). Cette activité s’est tellement développée qu’elle est devenue une véritable spécialité et on parle alors de société de ship management.
Section X Les structures juridiques de l’armement maritime
Les armements maritimes sont avant tout des entreprises commerciales qui peuvent épouser plusieurs formes juridiques. Des formes sociétaires classiques mais aussi des formes spéciales (conférences d’armateurs, consortium ou alliances) et parfois des formes de gestion en copropriété (copropriété quirataire : le quirat étant une part de copropriété dans un navire).
§23 Les formes juridiques classiques

En tant qu’entreprise commerciale les entreprises d’armement maritime sont constituées sous forme de sociétés commerciales. Dans l’immense majorité des cas il s’agit de sociétés de capitaux (les SA et SAS). Il peut s’agir également des SARL surtout pour les petites entreprises d’armement, des sociétés en commandite et très rarement des sociétés de personnes de type SNC (en effet ces sociétés de personnes entrainent une responsabilité illimitée et solidaire donc peu adapter au navire).

§24 Les structures juridiques spéciales

Beaucoup d’entreprises maritimes se sont constituées en conférence d’armateur encore appelées conférence maritime. En réalité il ne s’agit pas de structures armatoriales mais plutôt de clubs de coopération entre armateurs dont les objectifs sont l’harmonisation des prix de transport, la coopération avec les chargeurs, l’organisation des rythmes de rotation des navires de ligne régulière. Il s’agit donc de structures qui permettant d’organiser la concurrence dans de meilleures conditions et d’instituer une complémentarité.
Les consortiums : à la différence des conférences maritimes, les consortiums sont de véritables structures juridiques d’exploitation des navires. Mais ces structures peuvent avoir tantôt une forme purement contractuelle (les armateurs convenant par contrat les modes de gestion de leur navire) et tantôt de véritables structures intégrées dotées de la personnalité juridique. Ainsi il existe des consortiums constitués en GIE et parfois en SAS.
Les alliances : les alliances d’armateurs sont des structures juridiquement homologues au consortium dans la mesure où il s’agit de simple contrat et non pas d’entités dotées de personnalité juridique de type sociétaire. A la différence des consortiums qui opèrent sur des lignes régulières, les alliances ont une vocation planétaire et exercent leur concurrence face aux défis de la mondialisation.
Les groupes de société : un groupe de société n’a pas à proprement parlé la personnalité juridique. Seul la maison mère et les filiales ont cette personnalité juridique. Par conséquent en présence de groupes de sociétés maritimes il convient de toujours faire la distinction entre le groupe qui est une entité économique et purement managériale et les différentes sociétés membres du groupe qui ont toujours une personnalité juridique propre. Ainsi en présence d’actions en justices, les plaideurs doivent diriger leur prétention non pas contre le groupe mais contre des membres bien individualisés au sein du groupe.
Un arrêt de la Cour de cassation a considéré que la pratique des « connaissements-enseigne » par un armateur est une pratique indigne. Il s’agit du groupe MERX (plus grand  transporteur) qui dissimule le véritable transporteur (absence d’entête dans ses connaissements) pour éviter tout litige. Montre ainsi le groupe de société n’a pas en soit de personnalité juridique car il est impossible de poursuivre le groupe MERX en tant que tel mais seulement telle ou telle société qui appartient au groupe ou la maison mère.
§25 
Les groupements de quirataires
Le quirat est une part de copropriété sur un navire et son détenteur se nomme un quirataire. Les groupements de quirataires ont été créés en raison du coût extrêmement élevé des navires. Ainsi, à plusieurs il devient possible d’acquérir plus facilement la propriété de navire. Cette forme d’acquisition et de gestion des navires s’est développée non seulement dans la marine marchande mais encore et surtout dans le domaine de la pêche. Elle semble peu priser dans le domaine de la plaisance.
La détention des navires en copropriété s’est aussi développée pour des raisons fiscales. En effet, à travers plusieurs lois (à compter de la loi PONCE de 1987) l’Etat a voulu encourager l’épargne et l’investissement dans le domaine maritime en accordant des avantages fiscaux à tous ceux qui acceptaient d’acquérir des parts de propriété sur les navires. Cette politique s’est considérablement développée dans les DOM-TOM.
Le groupement de quirataire fonctionne comme une véritable entité sociétaire dans la mesure où chacun des quirataires fait un apport (son ou ses quirat(s)) mais également dans la mesure où cette entité est confiée à un gérant et obéit également aux règles de responsabilité des associés dans les sociétés de personnes (tenus indéfiniment et solidairement du passif social)
Chapitre III le personnel de l’armement maritime : et les membres de droit du travail maritime

Section XI  Généralités

Le droit applicable aux marins a longtemps été considéré comme un droit sui generis et dérogeant par conséquent au droit commun. Les raisons de cette spécificité sont nombreuses. En effet, les gens de mer travaillent dans un milieu hostile, le navire constitue un lieu de travail mobil dans un environnement mobil et mouvant. Mais cette originalité et cette autonomie du droit du travail maritime ont aujourd’hui perdu de leur consistance. En effet, on a assisté à un alignement progressif du droit social maritime sur le droit commun d’abord par le fait des lois du 9 et 21 avril 1898 relative à la réparation des accidents de travail, ensuite par la législation sur les assurances et la sécurité sociale ou sur les congés payés, et enfin parce que le Code du travail maritime de 1926 a été profondément réformé au point où il se réfère sans cesse aux dispositions du droit commun et doit par conséquent s’articuler avec celle-ci (avec le Code du travail de 1910 réformé).
Ce rapprochement est perceptible par exemple à propos du droit des groupements professionnels, de la liberté syndicale, de l’institution des représentants du personnel, du droit de la négociation  collective, des conflits collectifs du travail, du SMIC et des règlementations des salaires.
Les conventions collectives nationales de la marine marchande conclues à la fin de la 2ème GM et notamment en 1948 viennent confirmer ce rapprochement (concerne par exemple la stabilisation des marins, la titularisation des officiers, la création d’un droit disciplinaire de l’entreprise) et le lien entre le marin et l’entreprise qui remplace désormais le lien entre le marin et le navire.
La loi du 18 mai 1977 est venue étendre et adapter aux marins le droit du licenciement même si ce dernier a considéré quelques spécificités. On a également assisté à un essor du droit social communautaire à travers la remise en cause du privilège de nationalité des marins. De plus a eu lieu un phénomène d’internationalisation du travail maritime avec l’essor des pavillons de complaisances et des registres bis qui a conduit à une concurrence sauvage et au recours à une main d’œuvre bon marché recrutée par des sociétés spécialisées (les sociétés de « manning »).
Toutes ces évolution conduit à un affaiblissement de la loi du pavillon puisque le marin étranger peut se trouver soumis non pas à la loi dont le navire bat le pavillon mais à la loi de son pays d’origine ou même à la loi d’un pays de complaisance. Ce phénomène conduit à des discriminations sociales à bord des navires marchands entre marins métropolitains et marins étrangers avec notamment des différences de salaire considérable et des régimes de protection sociale inégaux.
Cette situation a conduit l’ITF à entreprendre un combat contre ces dérives mais également l’OIT à envisager l’élaboration de textes internationaux adéquats. C’est ainsi que cette organisation a adopté depuis 1976 près d’une trentaine de conventions internationales relatives au gens de mer (la convention n°147 relative aux normes minimas à respecter dans la marine marchande, la convention n°180 relative à la durée du travail dans la marine marchande).
En raison du grand nombre de conventions internationales, l’OIT a décidé de les regrouper au sein d’un instrument juridique unique de manière à favoriser leur ratification et leur application par les Etats. Tel est l’objet de la convention dite consolidée de 2006.
Section XII Les sources du droit du travail maritime

§26 Du Code du travail maritime de 1926 à la fin de l’autonomie
Le CTM de 1926 présente des origines de l’ordonnance de Colbert. Il se caractérise donc par l’interventionnisme de l’Etat et par une centralisation du droit social maritime (tutelle de l’Etat sur les négociations collectives).
Ce Code créé une sécurité sociale des marins gérée par l’ENIM (Etablissement Nationale des Invalides de la Mer). Ce Code instaure un statut du marin professionnel mais à partir de 1945 il commence à perdre son autonomie et doit s’articuler avec le Code du travail de 1910.
Le contrat d’engagement du marin devient un contrat particulier liant le marin non pas à un navire mais à une entreprise maritime (loi du 18 mai 1977). Cette même loi étend et adapte aux marins le droit du licenciement. Une loi du 18 novembre 1977 d’orientation sur la pêche et la culture marine étend au capitaine le régime du licenciement du droit commun. Enfin, il est décidé de supprimer le privilège de la nationalité des marins et du capitaine. Seule la loi du 3 mai 2005 créant le RIF (Registre (bis) international de la France) a tenté de maintenir artificiellement ce privilège officiellement pour des sécurités maritimes et de protection de l’environnement.
Aujourd’hui la spécificité du droit du travail maritime disparait.

§27 Influence du droit communautaire

Z La coordination communautaire des régimes de sécurité sociale
La CJCE a décidé depuis l’arrêt du 14 juin 1971 d’appliquer aux marins le règlement relatif à la coordination au régime de sécurité sociale. Ce règlement fait référence aux critères du pavillon du navire en ce sens que le régime social des marins doit en principe relever de la loi du pays dont le navire bat le pavillon et ce quelque soit le lieu de conclusion du contrat d’engagement.
La CJCE a également en se fondant sur le droit de la concurrence proclamée l’interdiction du dumping social et enfin en France comme dans les autres Etats de l’UE, il a été affirmé l’obligation pour les marins de s’affilier à un régime de protection sociale.
AA L’essor du droit communautaire maritime

Cet essor a été remarquable depuis l’adoption de l’AUE en 1986. On observe en effet  l’élaboration de nombreux textes dans ce domaine par les instances communautaires :
· Directive du 21 décembre 1988 relative à la reconnaissance mutuelle des brevets (concerne la formation des marins et nécessité d’une harmonisation des diplômes)
· Directive du 18 juin 1992 sur la reconnaissance mutuelle des systèmes de formation professionnelle
· Directive du 22 novembre 1994 fixant un niveau minimal de formation des gens de mer. Directive révisée en 1995 et s’appuie sur une convention internationale élaborée en 1998 dite STCW
· Directive du 4 avril 2001 portant sur les effectifs et qualifications minimales à bord des navires immatriculés dans les portes de l’UE.

· Directive du 17 novembre 2003 qui instaure un niveau minimal de formation des gens de mer à la suite de celle de 1994.
§28 Les incidences des registres bis sur l’évolution du droit social maritime
Les registres bis sont accusés de n’être que des façades qui cachent en réalité un même phénomène celui des pavillons de complaisance. Sur le plan social, ces registres bis permettent en effet de recruter des marins à travers le monde et de les soumettre à des conditions salariales et sociales notamment inférieures par rapport à celles de marins métropolitains ce qui permet aux armateurs de réaliser des économies d’échelles considérables.
Les registres bis soulèvent un certain nombre d’interrogations sur le plan juridique. Par exemple le problème de la consistance du droit du travail appliqué à ces marins (certains marins sous pavillon de tel pays vont être régis par un code protecteur des « terrestres » et non des marins). Par ailleurs, un problème de la compétence pénale pour traiter des pavillons et des actes de complaisance. Enfin problème de conflits de juridiction et de conflits de lois.
Section XIII Le contrat d’engagement maritime
§29 La notion de marin
Tout contrat entre un armateur et un marin pour un travail à bord de navire est qualifié de contrat d’engagement. Selon l’article 3 du Code du travail maritime (CTM) est considéré comme marin « quiconque s’engage envers l’armateur ou son représentant pour servir à bord d’un navire et cette qualité vise tous les emplois permanents relatifs à la marge, à la conduite, à l’entretien ou à l’exploitation du navire. La CA de Rennes le rappelle dans un arrêt du 24 janvier 1998 concernant le personnel hôtelier d’un ferry (en effet un marin sert à bord).
La Chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt du 28 novembre 2002 rend une même décision à propos d’un éducateur spécialisé recruté pour encadrer des enfants à bord d’un navire.
Une loi du 18 novembre 1997 va également dans le même sens en soumettant au régime des marins certains salariés des entreprises de culture marine. Il en résulte que tous les marins sont soumis aux dispositions des lois sociales maritimes et doivent être affiliés à l’ENIM (sécurité sociale).
Au terme de l’article 93 du CTM le contrat d’engagement prend fin avec le décès du marin. Ce même code fixe les conditions d’accès à la profession de marin telles qu’elles résultent d’un décret du 7 août 1967 : 

· L’exigence d’un contrat écrit visé par l’administration : précise l’organisation du travail, les conditions de rémunérations, le régime de protection sociale et quelques principes concernant la discipline à bord.
· L’aptitude physique et de moralité : il s’agit d’un souci de protection de l’ordre public et de sécurité en mer. Ainsi la profession de marin est catégoriquement interdite aux handicapés (article L 328-8 CTM). En cas d’inaptitude, la jurisprudence précise l’armateur doit organiser les conditions de la reconversion du marin.
· Condition de nationalité : cette condition obéissait à des motifs stratégiques et de défense nationale. Le CMT affirmait un privilège de la nationalité qui conduisait à recruter prioritairement des marins français. Mais ce privilège est apparu comme contraire au principe d’égalité de traitement et de non discrimination prévu par l’article 48 du Traité de Rome. Par ailleurs une loi du 26 février 1996 sur les transports a mis l’article 3 en conformité avec le traité de Rome seul le capitaine et le capitaine second doit être français (ce second capitaine est responsable du côté commercial). Les autres membres de l’équipage sont donc librement recruté avec néanmoins avec une part réservé aux ressortissants de l’UE. Cependant en 2003, la CJCE est venu condamner le privilège de nationalité du capitaine (arrêt Anker) et libéraliser encore plus le recrutement des marins sans imposer un seuil minimum pour les ressortissants de l’UE. On s’achemine donc vers une libéralisation totale des recrutements à l’échelle européenne.
· Autres conditions : les textes exigent du candidat à la profession de marin la production d’un casier judiciaire. Toute personne condamnée à des peines criminelles ou même à certaines peines correctionnelles aggravées ne peut pas accéder à la profession de marin. L’article 115 du CTM dispose que les mineurs de moins de 16 ans ne peuvent pas exercer la profession de marin sauf dans le cadre d’un enseignement spécialisé.
§30 Durée du contrat d’engagement

Le CTM considère que le marin doit avoir une activité stable et ainsi limite les activités provisoires ou les suspensions excessives de contrat. En réalité, le droit du travail maritime français est animé par deux conceptions : celle d’un contrat d’engagement encadré strictement dans un statut légal et celle d’un contrat de travail particulier ouvrant l’ensemble de la relation contractuelle nouée entre l’entreprise d’armement et le marin.
A l’origine le contrat d’engagement était conclu pour une expédition maritime. Les CDD sont rapidement devenus le principe par la loi du 18 mai 1977. Avec la libéralisation intervenue à partir de 1986, le licenciement a été simplifié et les conditions contractuelles du marin s’en sont trouvées précarisées
. En réalité une ordonnance du 25 mars 1982 avait déjà introduit dans le CTM le CDD et ce régime a du être remodelé et qui conduit aujourd’hui à libéraliser le licenciement des marins. Ainsi une loi du 18 novembre 1997 étend au capitaine du navire le droit du licenciement applicable aux autres marins et aux professions terrestres. Cette extension a soulevé des difficultés car le capitaine n’est pas un salarié comme les autres. Il est officié d’Etat civil et représentant de l’autorité de l’Etat au bord du navire.
Section XIV La condition juridique du capitaine du navire

Le capitaine du navire est considéré comme le personnage central du navire et de la société de bord. Il convient d’ajouter ses missions de service public qui font de lui un auxiliaire de l’Etat. Sur le plan des activités commerciales il doit assurer toutes les prestations attendues des chargeurs et travailler en étroite collaboration avec les auxiliaires de l’armement (transitaire, consignataire, commissionnaire…) et exécute ses missions particulières avec l’aide du second capitaine.
Le Code disciplinaire et pénal de la marine marchande (CDPMM) dispose que le capitaine est l’autorité de bord et qu’il est chargé de faire respecter la discipline et l’ordre public. Un décret du 7 novembre 1960 apporte des précisions en la matière en disposant que le capitaine est soumis au principe de la légalité. Par conséquent ce pouvoir n’est pas soumis à l’arbitraire du capitaine.
§31 Obligation et responsabilité du capitaine

Le capitaine assume des obligations et des responsabilités sur le plan civil et pénal et ses responsabilités se sont aggravées dans le domaine des pollutions marines.
AB Responsabilité pénale pour pollution marine

La Convention MARPOL de 1873 modifiée en 1978 prévoit que les navires pollueurs et leur capitaine sont susceptibles d’être sanctionné pénalement en cas de rejet volontaire d’hydrocarbure en mer ou en cas de rejet accidentel quand un tel rejet résulte d’un acte de négligence ou d’une faute du capitaine. Le 8 décembre 2005 la commission européenne par une décision-cave du 12 juillet est venue mettre en œuvre une politique visant à renforcer le cadre pénal pour la répression de la pollution causée par les navires. Ce dispositif énonce la possibilité de sanctionner le capitaine par des peines privatives de liberté relevant de la libre appréciation des Etats membres mais également des peines d’amendes.
Le Droit français n’a pas attendu cette politique communautaire. Ainsi une loi du 5 juillet 1983 a été promulguée pour pouvoir s’appliquer en cas de pollution. Mais cette loi avait été très critiquée. Ainsi le législateur a élaboré une loi du 9 mars 2004 et celle-ci intègre certaines modifications qui avaient déjà affectées la loi de 1983 et qui ont été élaborées en 1990, 1996, 2000 et 2001.
Concrètement quand une amende est prononcée le propriétaire du navire prend à sa charge 50% du quantum de la peine. Aujourd’hui compte tenu de l’aggravation des sanctions il arrive qu’il prenne à sa charge 80 à 90% de l’amende.

Les pays voisins suivent également cette même politique de sévérité et c’est ainsi qu’une Cour britannique a infligé une amende de 15.000 livres à une compagnie propriétaire de Ferry pour avoir répandue une trainée d’huile en Manche.
Les textes les plus récent permettent d’alourdir encore plus ces sanctions et c’est ainsi que dans plusieurs affaires des capitaines et leurs armateurs ont été condamnés à payer 15 M€.
AC Responsabilité civile personnelle dans l’exercice de ses fonctions

A l’origine le capitaine était considéré comme un simple mandataire commercial et parfois comme un travailleur indépendant. L’article 221 du Code du commerce énonçait que tout capitaine est garant de ses fautes mêmes légères. Ce régime a été précisé par la suite dans une loi du 3 janvier 1969 relative à l’armement et aux ventes maritimes. Au terme de ce texte, le capitaine répond de toute faute commise dans l’exercice de ses fonctions (article 5). Concrètement l’employeur est responsable de ses préposés en tant que commettant. Mais le régime du capitaine est si particulier que ce dernier doit donc répondre de toute faute commise dans ses fonctions. D’où la nécessité pour tout capitaine de bénéficier d’une bonne assurance RC et celle-ci est proposée par des mutuelles d’armateur appelées P. and I. Clubs.
Ce régime sévère a conduit à se demander si le capitaine et leurs assureurs pouvaient bénéficier de la limitation de responsabilité. L’article 5 prévoit que les préposés de l’armateur y compris ceux exerçant des fonctions de commandement peuvent invoquer cette limitation de responsabilité. La convention de Londres de 1976 ajoute que les assureurs peuvent également l’invoquer dans les mêmes limites que l’assuré.

La question s’est posée de savoir si le capitaine pouvait bénéficier d’une immunité civile mais la réponse est négative sauf dans le cadre des missions de puissance publique.
§32 La recherche d’un nouveau statut des capitaines
Les capitaines étaient par le passé considéré comme seuls maîtres à bord. Avec l’évolution du droit et des technologies leur pouvoir ne cesse de s’amenuir. Le CDPMM retient de plus en plus facilement la responsabilité des capitaines et le privilège de nationalité qu’ils pouvaient invoquer est en passe de disparaître. Il apparaît donc clairement que le statut juridique du capitaine a perdu de sa consistance et qu’en dépit de leur responsabilité publique il ne bénéficie plus de toutes les protections qui étaient les siennes par le passé. Cette situation précaire a conduit l’AFCAN (association française des capitaines de navire) à proposer au gouvernement français et aux instances communautaires une amélioration du statut juridique des capitaines de navire. Mais cette demande n’a jamais eu d’effet. On observe néanmoins que les règles juridiques continuent de protéger les capitaines tout au moins concernant la sécurité au travail. C’est ainsi qu’une directive communautaire du 12 juin 1989 et une loi française du 31 décembre 1991 impose aux armateurs de nombreuses mesures préventives en faveur de la sécurité des marins et des capitaines de navire. De même l’assemblée plénière de la Cour de cassation le 7 mars 1997 qui a eu une certaine influence sur la loi du 18 novembre 1997, rappelle l’obligation des armateurs de protéger les capitaines et les membres de l’équipage de tous les risques concernant leur santé et la sécurité au travail. En cas d’atteinte à l’intégrité physique d’un marin ou d’un capitaine l’inspecteur du travail maritime peut saisir le juge des référés pour obtenir toute mesure propres à faire cesser ce risque y compris à travers une immobilisation du navire (L 742-5 du CTM).
Enfin, de nombreuses autres dispositions relatives à la sécurité et à l’hygiène du travail à bord des navires de commerce, de pêche, de culture marine ou de plaisance ont été édictées par la loi du 17 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution.
Crédits et garanties de l’armement maritime


Les créanciers de l’armateur ont plusieurs moyens de protéger leurs intérêts en présence d’un navire. Ils peuvent très généralement utiliser les ressources des voies d’exécution et notamment en faisant procéder à un saisie conservatoire du navire et éventuellement à sa saisie-exécution et donc à sa vente en justice. Ils peuvent également de manière anticipée bénéficier d’une sûreté sur le navire susceptible de leur conférer un droit de préférence et/ou un droit de suite par rapport aux autres créanciers du même armateur. Ces sûretés sont réalisées à travers les hypothèques et privilèges maritimes.
Chapitre IV la saisie des navires

En droit maritime on établit une distinction entre la saisie proprement dite et les procédures dites d’immobilisations forcées qui découlent en effet d’une décision prise par une autorité de l’Etat.
Section XV   Distinction entre les saisies et les procédures d’immobilisations forcées

L’immobilisation forcée se conçoit comme une mesure prise dans le cadre des missions de souveraineté et de police d’un Etat face à un bâtiment qui constitue un danger pour la sécurité de la navigation ou pour l’ordre public en général. L’Etat agissant jure imperii (dans le cadre de son imperium) prend ainsi conformément au droit interne et international la décision d’immobiliser d’autorité le bâtiment sans passer par les voies judiciaires.
Au contraire, le terme « saisie » désigne l’immobilisation d’un navire obtenue en justice par un créancier du propriétaire ou de l’exploitant du navire dans le but :
· Soit de contraindre le débiteur à payer (il s’agit d’une saisie-conservatoire)

· Soit de provoquer la vente du navire en justice  afin de se faire payer sur le produit de cette vente. On parle alors de saisie-exécution.
Alors que la saisie conservatoire a un rôle préventif et constitue un moyen de pression ou de prévention de l’insolvabilité du débiteur, la saisie exécution est au contraire une mesure procédurale extrêmement grave puisqu’elle conduit à la vente forcée du navire par décision judiciaire.
Les deux types de saisies se différencient également au niveau des régimes juridiques qui leurs sont applicables. La saisie conservatoire selon qu’elle est interne ou internationale obéit parfois à la loi française de 1967 et à son décret d’application de 1967 sur le statut des navires et autres bâtiments de mer et parfois à la convention de Bruxelles du 10 mai 1952.

Au contraire la saisie exécution relève uniquement des dispositions du droit interne français à savoir la loi de 1967 et son décret d’application.
Par ailleurs, tandis que la convention de Bruxelles de 1952 sur la saisie conservatoire est un texte fortement inspiré par le droit anglo-saxon qui connait à la fois l’actio in rem et l’actio in personam, les textes français de 1967 restent fidèles au droit d’inspiration romaine qui ignorent totalement l’actio in rem. Toutefois les deux procédures sont fondamentalement complémentaires car si une saisie conservatoire n’a pas permis d’obtenir le règlement d’une dette, le créancier saisissant peut alors par la suite solliciter les juges pour que ces derniers transforment cette procédure en saisie exécution de manière à aboutir à la vente du navire en justice.
Section XVI Les règles applicables aux mesures d’immobilisation forcée des navires

On rencontre de nombreuses formes d’immobilisation forcée de navire dont certains se présentent comme de véritables mesures de justice privée. Par exemple l’immobilisation due aux mouvements sociaux dans les ports maritimes. L’immobilisation du navire décidé par une autorité administrative pour des raisons de police demeure cependant la forme la plus usuelle et la plus intéressante sur le plan juridique.
La mesure d’immobilisation peut directement découler d’une convention internationale mais aussi d’un texte de droit interne :
· En matière portuaire les dispositions du niveau 3 du Code des ports maritimes instituent une immobilisation du navire justifié par les besoin de protection du domaine public. Il s’agit notamment de s’assurer le paiement de l’amende et des frais de remise en l’état par suite d’une contravention d’une grande voierie commise par un navire. Si l’armateur n’a pas constitué un fonds de limitation de responsabilité comme la loi lui oblige, il est en effet plus prudent d’immobiliser le navire avant qu’il n’appareille.

· Le Code des douanes autorise les services compétents à consigner, à saisir ou à immobiliser les moyens de transport en cas d’infraction à la législation douanière.
· La Convention de Londres du 1er novembre 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS) contient également des dispositions favorables à l’immobilisation  des navires dangereux (navire sous norme) et c’est également le cas du Code ISPS qui concerne la sûreté de la navigation et des ports (lutte contre le terrorisme et la piraterie). La sécurité protège le navire et l’équipage contre les dangers et aléas de la navigation (phénomènes accidentels). La sureté vise à protéger contre les faits malveillants et actes criminels.
· La convention de Montego Bay de 1982 sur le droit de la mer  prévoit l’immobilisation forcée du navire par l’Etat côtier dans plusieurs cas :
·  Quand l’Etat a de sérieuses raisons de penser qu’un navire navigant dans sa mer territorial a enfreint les lois et les règlements issus des conventions internationales (article 220 al.2).
· Quand un navire a commis dans la ZEE de l’Etat côtier une infraction ayant entrainé des rejets « qui ont causé ou risque de causer des dommages importants pour le littoral et ses ressources » (article 220 al.5).
Distinction entre la saisie et l’immobilisation forcée : la saisie est une procédure qui se passe toujours devant la Justice alors que les procédures d’immobilisation forcées sont prises d’autorité par une administration dans le cas de ses missions de puissance publique (dans le cas de son imperium donc sans passer en justice).
Section XVII Les mécanismes juridiques de la saisie conservatoire
§33 Importance pratique et règlementation des saisies conservatoires en matières maritime
Les saisies de navire sont une pratique très fréquente voire instinctive. Les causes de saisie sont nombreuses. Il s’agit tantôt de faire face à l’indélicatesse de certains exploitants de navire, d’autres sont dues à la pratique des « Single Ship Compagnies » (compagnie d’un seul navire), également en cas d’insolvabilité de certains opérateurs en raison de la faiblesse de leur surface financière, le phénomène des pavillons de complaisance et enfin le phénomène des Etats armateurs.
Sur le plan de la règlementation une difficulté se présente car le droit interne français et le droit international ne sont pas toujours en accord. En effet, sur le plan du droit interne français on observe une règlementation excessive de la saisie-exécution (article 31 à 58 du décret de 1967) alors qu’en revanche on assiste à une règlementation très insuffisante de la saisie conservatoire (article 29  et 30 du décret).

On se trouve donc en matière de saisie conservatoire du navire en présence d’un droit lacunaire et alors même que cette saisie est la plus fréquente et la plus problématique. En matière de saisie exécution il n’existe pas de convention internationale donc dépend toujours de la lex fori donc peut expliquer que le législateur ait prévu un panel de textes.
Le problème se pose aujourd’hui de savoir si faute de texte maritime suffisant en France on peut appliquer à la saisie conservatoire du navire les dispositions de la loi du 9 juillet 1991 portant en droit commun réforme des procédures civiles d’exécution.

La réponse de principe est négative en vertu de la règle « speciala gerenalibus derogant ». Mais de plus en plus de juridictions ont rappelé qu’il faut concevoir la chose en termes de complémentarité et non en termes de conflit. Ainsi la loi de 1991 et son décret d’application aurait vocation à s’appliquer dans toutes les hypothèses où les textes de droit maritime français n’ont rien prévu.
Le problème règlementaire posé sur le plan international concerne la nécessité d’articuler le droit issu de la convention internationale du 10 mai 1952 (convention d’inspiration anglo-saxonne) avec les principes traditionnels du droit français.
En effet, la convention utilise la démarche Anglo-saxonne basée sur les hypothèses autorisant les saisies. Sa démarche est donc celle de la casuistique juridique.
Au contraire le droit français ne prévoit pas une liste d’hypothèse mais des critères précis sous forme de condition inspirées du droit commun. Toutefois constatant que la convention de Bruxelles de 1952 présente de plus en plus de signes de vieillissement le CMI (Comité maritime international qui a compétence d’élaborer des conventions sur le commerce maritime) a mis en chantier un projet de nouvelles conventions internationales sur la saisie conservatoire des navires. Ce texte a été adopté en 1999 mais pas encore rentrée en vigueur.
§34 Les conditions de la saisie conservatoire
AD Les créances susceptibles d’autoriser une saisie conservatoire

Différence fondamentale d’approche entre la Convention internationale de 1952 et le droit interne français issu de la loi du 3 janvier 1967 et son décret d’application du 27 octobre 1967. En effet selon les termes de la convention la saisie conservatoire des navires n’est possible que si le créancier peut invoquer une créance maritime. L’article 1er de cette convention offre une liste des créances considérées comme maritime et selon la jurisprudence cette liste est limitative et doit être d’interprétation restrictive.
Au contraire selon le droit interne français les saisies de navire sont possibles à partir du moment où se trouve en présence d’une « créance paraissant fondée dans son principe ». Cette formulation représente l’avantage de la simplicité. Le droit maritime français apparaît également comme plus large que le droit maritime international. Mais ce droit peut également s’avérer plus dangereux que le droit maritime international.
AE Les créanciers habiliter à pratiquer une saisie et les conditions relatives au navire saisi

En droit interne tout créancier quelconque peut saisir un navire pourvu que sa créance soit fondée dans son principe. En droit maritime international la saisie est ouverte à tout créancier titulaire d’une créance maritime. Dans l’un ou l’autre cas (interne ou international) il n’est pas nécessaire que le droit du créancier soit garanti par une sûreté. En clair, tout créancier chirographaire a parfaitement le droit de saisir en droit interne et international. Les créanciers bénéficiant d’une sûreté ont un avantage sur ces derniers car ils sont titulaires d’un droit de suite et parfois même un droit de préférence.
Le créancier saisissant n’a pas besoin d’un titre exécutoire car une simple autorisation du Président du Tribunal de commerce suffi.
S’agissant des conditions relatives aux navires saisis, le navire à saisir est celui de l’armateur débiteur mais en réalité la question est à nuancer. En effet le droit maritime français n’est pas sur la même longueur d’onde que le droit maritime international.
En effet, alors qu’en droit maritime français le créancier ne peut saisir que le bien (le navire) de son débiteur par application de la théorie dite du patrimoine. Alors qu’en droit maritime international on va plus loin du fait de l’influence du droit maritime anglo-saxon et de l’actio in rem.
Il est en effet possible au terme de l’article 3.1er de la convention de Bruxelles de 1952 de saisir « le navire auquel la créance se rapporte » y compris même s’il n’appartient pas à l’armateur exploitant. C’est le cas par exemple quand l’affréteur ou l’armateur gérant contracte des dettes à l’occasion de l’exploitation du navire et se trouve confronté à la saisie de celui-ci par des créanciers.
Par application de cette conception la CA de Rouen par un arrêt du 27 avril 1990
 a jugé que lorsqu’un affréteur a omis de régler cette dette née à propos d’une exploitation du navire affrété, celui-ci peut être saisi même si l’affrètement étant terminé le navire a été remis au fréteur (bailleur) ou affrété à un autre exploitant.
La convention de 1952 ajoute une deuxième règle selon laquelle à défaut du navire auquel la créance se rapporte le créancier pourra saisir « tout autre navire appartenant à celui qui était, au moment où est née la créance maritime, propriétaire du navire auquel cette créance se rapporte » (article 3§1er). 
Par application de cette deuxième règle on pourra ainsi saisir tout autre navire appartenant à l’armateur débiteur pour des dettes portant sur un navire qu’il a vendu ou qui a fait naufrage ou qui est devenu introuvable. Cette deuxième règle a suscité de nombreuses difficultés à propos de la détermination du véritable propriétaire d’un navire. En effet, le navire litigieux peut être exploité par un affréteur d’une entreprise filiale d’un grand groupe, une entreprise de gérance, une single ship compagnie, un groupement de copropriétaire (les quirataires) ou par une compagnie maritime d’Etat.
Pour résoudre ces situations complexes, la convention de Bruxelles de 1952 a prévu une troisième règle (article 3-2) selon laquelle « des navires seront réputés avoir le même propriétaire lorsque toutes les parts de propriété appartiendront à la même personne ou aux mêmes personnes. Selon la jurisprudence, cette appartenance commune du navire peut résulter d’une « unité financière et de gestion créant l’apparence ». Par exemple un siège social identique, les mêmes dirigeants, des noms de navire comportant une racine identique etc.
Il en résulte donc que lorsqu’un navire exploité par une filiale, une entreprise de gérance ou par une single ship compagnie, aura généré des dettes, s’il devient introuvable ou même innavigable les créanciers pourront à sa place saisir tout autre navire exploité par l’entreprise mère qui est alors considérée comme le véritable propriétaire du navire disparu. Il s’agit d’une application de la théorie dite de l’apparence. C’est une théorie efficace qui permet de combattre des montages juridiques frauduleux réalisés par des armateurs pour échapper à l’action de leur créancier. Il s’agit donc de démontrer la fictivité de certaines sociétés. Mais cette théorie peut également donner lieu à des abus lorsque le juge méconnait systématiquement ou trop facilement la personnalité morale d’un armement pour la rattacher à une autre compagnie d’armement.
Cette règle de l’article 3-2 a été également appliquée aux armements d’Etat dans la mesure où certains juges considéraient que les armements d’Etat n’étant que l’émanation de leur Etat, on pouvait saisir n’importe lequel de leur navire pour des dettes contractés par l’Etat ou par n’importe quel organisme du même Etat car dans tous les cas c’est l’Etat qui apparaît comme le véritable propriétaire des navires exploités par ces compagnies.
Cette théorie dite de l’émanation s’est révélée extrêmement efficace contre les Etats surendettés, insolvables ou indélicats. La jurisprudence s’est appuyée sur la théorie de l’émanation en considérant que les navires exploités par les compagnies maritimes d’Etat n’appartenaient pas véritablement à ces compagnies mais à l’Etat lui-même et qu’en tout état de cause ces compagnies n’étaient que des émanations de l’Etat armateur.
De nombreuses décisions de justice ont conduit à l’application de cette théorie mais ont également pu en montrer les limites.
L’affaire du GANVIE : unique navire exploité par une compagnie. Ce navire a été saisi car le navire appartient à l’Etat du Bénin qui a nationalisé et a entrainé l’expulsion d’un couple donc l’avocat en réponse a voulu ainsi saisir le navire. Au regard du droit des sociétés le raisonnement est parfais mais pas au regard de la convention de Bruxelles car ici ce n’est pas une créance maritime donc pas de saisie possible.

Affaire du SEDOV : voilier école exploitée par une université russe. Puis saisi à Brest en invoquant des dettes de l’Etat. Les juges ont considéré que l’université a une personnalité morale autonome donc impossible de saisir le navire.

§35 Le déroulement et les effets de la saisie
La saisie conservatoire est une procédure peu formaliste mais le droit français exige néanmoins à titre d’information des tiers une publicité de la saisie sur un registre spécial. La violation de cette procédure rend par conséquent la saisie inopposable aux tiers et par exemple inopposable à l’armateur qui s’apprête à acquérir la propriété du navire
.
La procédure de saisie soulève le problème des frais qu’elle occasionne et notamment ceux de gardiennage du navire. La Cour de cassation avait décidé depuis un arrêt du 6 mars 1973 que c’est le créancier saisissant qui doit supporter ces frais car la saisie est opérée à son profit. Mais en réalité dans son jugement final le juge peut décider de répercuter ces frais sur l’armateur débiteur au titre des dépends et frais de procédure (article 700 CPC).
Le principal effet est d’empêcher le départ du navire et pour ce faire les autorités portuaires informées de la saisie doivent selon l’article 26 du Décret de 1967 refusées de donner l’autorisation de départ du navire et doivent par ailleurs retenir les documents de bord.
En cas de dommage causé au navire ou causé par le navire au cours de sa saisie, le droit français considère que la responsabilité incombe à son gardien mais celui-ci peut démontrer une faute de l’armateur débiteur ayant pour concouru au dommage et donc de s’en exonérer.
La constitution d’un fonds de limitation de responsabilité par un armateur peut servir comme garantie pour obtenir la main levée d’une saisie conservatoire de son navire
.
Chapitre V Hypothèques et privilèges maritimes (hors examen)


Les hypothèques et les privilèges maritimes sont régis par des textes spéciaux et de ce fait échappent aux dispositions du droit commun. Il s’agit en l’occurrence de la loi française de 1967 sur le statut des navires et autres bâtiments de mer et son décret d’application et en droit international la Convention de Bruxelles de 1926.

Ces régimes en droit maritime international a depuis toujours soulevés de sérieuses difficultés car les Etats n’ont pas les mêmes conceptions en matière de sûreté. En particulier on a souvent assisté à une confrontation entre d’une part la France soutenue par des pays francophone et d’autre part les pays anglo-saxon.
L’objet principal du conflit réside sur la liste des créanciers susceptibles de bénéficier d’un statut de créancier privilégié ce qui leur donne le droit en principe de primer sur les créanciers hypothécaires.

A ce sujet la France très soucieuse des intérêts de ses administrations (maritime, fiscale, portuaire…) a proposé une liste assez longue de créances privilégiées. Au contraire, les pays anglo-saxon qui ont peu d’administration contestent l’allongement de la liste des créances privilégiées et préfèrent plutôt renforcer les créances hypothécaires qui sont détenues par les banquiers. C’est cette divergence de vue qui a expliqué l’échec d’une convention internationale élaborée en 1967 sur les privilèges et hypothèques maritimes. Cette même divergence explique que la nouvelle convention adoptée le 5 mai 1993 n’est pas été ratifiée par un nombre suffisant d’Etat.
Le schéma de cette convention est assez simple mais conserve néanmoins des zones de complexité. Schéma simple dans la mesure où on distingue clairement les créances assorties d’un privilège de celles bénéficiant d’une hypothèque. Les créances assorties d’un privilège sont fixées par le législateur lui-même et donc par la convention. Il s’agit généralement des créances invoquées par les marins, par certaines administrations spécialisées tels que les ports, la sécurité sociale maritime, les prestataires de service portuaire ou par le fisc.
Ces créanciers bénéficient d’un droit de préférence et d’un droit de suite. A la différence des créances privilégiées, qui sont donc fixées par les textes, les créances hypothécaires ont une origine conventionnelle. En effet l’hypothèque maritime se présente comme un contrat conclu entre un organisme financier (le créancier hypothécaire) et un armateur débiteur dans le but de financer l’acquisition d’un navire ou sa construction. Mais comme les privilèges, l’hypothèque demeure une sûreté efficace puisque son titulaire bénéficie également d’un droit de préférence et d’un droit de suite. A ce niveau naît la complexité du système car il convient de déterminer avec précision les créanciers qui doivent l’emporter sur les autres.
A ce propos, le droit maritime qu’il soit français ou international a mis en place un système de classement assez original et dérogatoire du droit commun. En effet, on distingue deux catégories de créances privilégiées. D’une part les créances dites privilégié au premier rang qui l’emportant nécessairement sur toutes les créances hypothécaires (ex : créance salariale, de sécurité sociale) et d’autre part les créances privilégiée dite de deuxième rang qui présente comme particularité de passer après les créances hypothécaires. C’est le cas des créances des fournisseurs de service dans les ports. [Tapez une citation prise dans le document ou la synthèse d'un passage intéressant. Vous pouvez placer la zone de texte n'importe où dans le document. Utilisez l'onglet Outils de zone de texte pour modifier la mise en forme de la zone de texte de la citation.

	Créances privilégiées de 1er rang


Créances hypothécaires


Créances bénéficiant du principe de 2ème rang


Créances chirographaires




Partie II Le droit applicable au commerce maritime
les contrats d’affrètements et de transports maritimes

Chapitre VI Les contrats d’affrètement
Ce sont des contrats de location de navire. Ce dernier est en effet dans ces contrats mis à la disposition d’un locataire appelé affréteur par un bailleur généralement propriétaire du navire appelé fréteur. Ce contrat obéit exclusivement aux dispositions des lois nationales et aux stipulations contractuelles contenu dans un titre appelé charte-partie.
En effet il n’existe aucune convention internationale applicable en matière d’affrètement de navire. En revanche il existe de très nombreuses chartes-parties type élaborée par les milieux professionnels pour répondre parfaitement aux besoins des opérateurs.

La loi française du 18 juin 1966 et son décret d’application du 31 décembre 1966 prévoit trois types d’affrètements : l’affrètement coque-nue, l’affrètement à temps, et l’affrètement au voyage.
I  L’affrètement coque-nue

Il s’agit d’un affrètement dans lequel le fréteur  met son navire à la disposition d’un affréteur sans armement ni équipage. En somme le navire est remis vide. Il revient par conséquent à l’affréteur d’organiser entièrement son armement, d’embaucher le capitaine et les équipages et de gérer totalement sur le plan commercial. Dans un affrètement coque-nue l’affréteur reçoit aussi bien la gestion nautique que la gestion commerciale du navire. Il est donc l’armateur du navire au sens plein du terme.

Sa responsabilité ne pourra être écartée que pour les pollutions (le propriétaire sera responsable).

L’affréteur paye un loyer au fréteur et celui-ci est versé selon les dispositions fixées dans la charte-partie. Le problème se pose souvent de savoir si un navire affrété coque-nue peut perdre son pavillon d’origine pour arborer celui de l’affréteur coque-nue. Aucun texte ne régit cette question tout dépend donc de la libre disposition des parties contractantes.
II L’affrètement au voyage

Dans ce modèle d’affrètement, les règles sont globalement inverses de celles de l’affrètement coque-nue. En effet, le fréteur met bien son navire à la disposition d’un affréteur pour effectuer un ou plusieurs voyages mais l’affréteur ne reçoit pas pour autant des compétences sur le navire. Ainsi, le fréteur conserve aussi bien la gestion nautique que la gestion commerciale du navire.
L’affréteur verse également un loyer au fréteur appelé fret. Cet affrètement particulier soulève certaines difficultés. En effet, sur le terrain des responsabilités on se demande si l’affréteur peut en assumer. N’ayant aucune compétence nautique ou commerciale, l’affréteur n’a pas la qualité d’armateur et n’a donc pas de responsabilité à assumer. Cependant, le fréteur peut l’appeler en garantie si sa faute a concouru à la réalisation du dommage.
L’autre problème est celui du respect des délais et des pénalités qui peuvent être prononcées en cas de non respect de ceux-ci. En effet, dans tout affrètement ou voyage le fréteur doit convenir avec l’affréteur du lieu et de la date du chargement et déchargement. Il fixe alors d’un commun accord les délais précis de chargement ou de déchargement encore appelé jours de planche. En cas de non respect de ces délais par l’affréteur, le fréteur s’en trouve pénalisé puisque son navire devra demeurer à la disposition de l’affréteur au-delà du temps convenu. Ainsi, tout affréteur qui ne respecte pas ses jours de planche est tenu de verser au fréteur une pénalité appelé surestaries. Cette pénalité peut s’aggraver à chaque fois que les délais sont à nouveau dépassés d’où l’adage « Once on demurrage, always on demurrage ».
III L’affrètement à temps
Dans l’affrètement à temps, il y a séparation de fonctions entre le fréteur et l’affréteur. En effet, tandis que le fréteur conserve la gestion nautique du navire (concerne l’équipement du navire, la navigation, l’assurance, l’embauche des équipages), l’affréteur reçoit la gestion commerciale. Il peut donc de ce seul fait, émettre librement des connaissements et devenir ainsi transporteur maritime.
Un problème se pose concernant l’équipage et l’avitaillement en soute. En effet, l’autorité sur l’équipage et notamment sur le capitaine peut concerner aussi bien les questions nautiques que commerciales. Le problème se pose donc de savoir comment l’autorité va pouvoir concrètement s’exercer sur eux. Le plus souvent la volonté du capitaine l’emporte vu qu’il est seul maître à bord.
S’agissant de l’avitaillement en soute, la logique voudrait qu’il relève de la compétence du fréteur puisque les soutes en leur qualité d’agrès et apparaux sont utiles à la gestion nautique du navire. Mais dans la pratique, les usages maritimes confient l’avitaillement en soute à l’affréteur qui donc tenu de régler le montant correspondant.
Chapitre VII Le contrat de transport maritime de marchandise
Le contrat de transport maritime de marchandise est soumis en droit interne français comme le contrat d’affrètement à la loi du 18 juin 1966 et à son décret d’application du 31 décembre 1966. En droit international, cette matière relevait au départ exclusivement de la convention de Bruxelles du 25 août 1924 encore appelé règle de la Haye. Cette convention a été modifiée en 1968 et 1979 par deux protocoles et porte le nom de règle de la Haye-Visby.
Ce texte obéissant d’une volonté du CMI d’encourager les armateurs à reprendre leur activité suite à la 1ère GM.
Cette matière relève également aujourd’hui d’une autre convention internationale : la convention des Nations Unies du 31 mars 1978 sur le transport des marchandises par mer dite règle de Hambourg. A la différence de la convention de 1924 modifiée qui a été majoritairement ratifiée par les grandes nations maritimes, les règles de Hambourg ont été davantage ratifiées par les pays en voie de développement et au premier rang desquels les pays africains. Il en résulte donc aujourd’hui sur le plan international une sorte de bipolarisation du droit des transports maritimes. Cette situation est source d’insécurité juridique et génératrice de conflits de loi. D’où l’initiative prise ces deux dernières années par la CNUDCI (sur le droit du commerce international et n’est qu’une commission pour élaborer des textes) et le CMI d’élaborer une nouvelle convention internationale susceptible de fédérer les conceptions des deux conventions précédentes. Cette nouvelle convention a été adoptée en juin 2008 mais elle demandera de longues années avant d’entrer en vigueur.
Le contrat de transport maritime se présente comme le contrat par lequel un transporteur s’engage moyennant le versement d’une rémunération appelée fret à déplacer une marchandise confiée par un chargeur d’un port à un autre. Ce contrat n’exige aucune formalité particulière pour son existence. Il s’agit donc d’un contrat consensuel. Dans la pratique un document de transport est toujours émis et ce document porte le nom de connaissement (ou lettre de voiture maritime ou connaissement multimodal si le transport maritime n’intervient que comme transport particulier dans une chaîne de transport). Le connaissement ou Bill of lading ne sert en réalité que comme instrument de preuve et ne constitue donc pas une formalité sacramentelle.
Section XVIII  Le connaissement et ses fonctions
Le connaissement remplit trois fonctions : 
C’est avant tout un reçu de la marchandise. De ce point de vu, quand le transporteur prend en charge la marchandise il émet un connaissement avec la mention « reçu pour embarquement ». Quand cette marchandise est effectivement mise à bord du navire il appose su le connaissement la mention « embarqué ».
Il constitue la preuve du contrat de transport. En effet, le connaissement mentionne le nom des parties au contrat, précise les conditions du contrat avec notamment la mention de la nature, du poids, du volume ou de la valeur des marchandises, le nombre des colis, les marques, l’état ou le conditionnement apparent… Mais aussi le voyage à effectuer avec l’indication du port de chargement ou de transbordement, le prix du transport (fret et ses accessoires..). Ce document indique également les obligations respectives des parties. Mais le problème se pose de savoir qui est partie au contrat de transport. La difficulté concerne notamment le destinataire. Dans la rigueur des principes, le destinataire n’est pas partie au contrat de transport puisque celui-ci est conclu entre le transporteur et le chargeur. Il est donc théoriquement un tiers au contrat. Mais en réalité ce n’est pas un tiers absolu, c’est en effet un tiers intéressé qui bénéficie du contrat par l’effet d’une stipulation pour autrui. Ce mécanisme lui donnera un droit d’action en justice contre le transporteur en cas de perte, avarie ou dommage, et qui créera en revanche l’obligation de payer le fret à disposition en cas de besoin (si la marchandise n’est pas payable au départ).

C’est un titre représentatif de la marchandise. En effet le connaissement confère à son légitime détenteur le droit d’obtenir livraison des marchandises à destination. A ce propos, trois modalités sont envisageables pour le destinataire :
· Le connaissement peut être établi à personne dénommée (connaissement nominatif) : dans ce cas seul celui dont le nom se trouve mentionné pourra prendre livraison à destination.
· Le connaissement pourra être établi au porteur : dans ce cas, tout porteur de ce titre pourra prendre livraison. Or cette possibilité ne manque pas de risque notamment en présence d’un porteur illégitime.
· Le connaissement peut être établi à ordre : dans ce cas, la livraison sera effectuée au profit du dernier endossataire du connaissement puisque tout document à ordre est amené à circuler et à se transmettre par simple endossement (signature au dos). C’est cette possibilité qui permet au connaissement d’être un titre négociable et de devenir par conséquent un instrument très utile pour le commerce international et en particulier dans l’ouverture d’un crédit documentaire.
Section XIX L’exécution du contrat de transport

§36 Les obligations du chargeur
Le chargeur est tenu de respecter un certain nombre d’obligations essentielles.
AF Les soins préliminaires au voyage de la marchandise

Le chargeur est tenu de présenter au transporteur une marchandise correctement emballée, conditionnée et marquée. A défaut, en cas de dommage, le transporteur pourrait s’en prévaloir pour dégager sa responsabilité. L’emballage devra donc être assez solide pour résister aux manutentions, à la pression en cale, aux mouvements du navire en mer, au désarrimage ou même aux tentatives de vol.
Quant au marquage, il devra être lisible et faire apparaître le destinataire mais également la nature de la marchandise (dangereuse, fragile).
AG La présentation de la marchandise pour la prise en charge

Le chargeur doit respecter le temps et le lieu de la prise en charge. Et d’après l’article 43 du Décret français de 1966, le chargeur qui ne présente pas sa marchandise en temps et lieu, paiera une indemnité correspondant au préjudice subi par le transporteur et au plus égal au montant du fret convenu. Dès que le chargeur remet la marchandise au transporteur, on considère que le contrat de transport maritime a commencé même si les marchandises séjournent encore dans les entrepôts à terre. Tel est du moins la conception des règles de Hambourg.

La Convention de Bruxelles de 1924 adopte une conception différente selon laquelle le transport ne commence qu’au chargement et se termine au déchargement.
AH La déclaration des mentions relatives à la marchandise

Au terme des articles 19 de la loi de 1966 et 35 du décret de 1966, le chargeur doit déclarer au connaissement les évènements propres à identifier sa marchandise (quantité, volume, nature, poids…). En cas de fausse déclaration (involontaire) ou de déclaration sciemment inexacte il peut être tenu à verser une indemnisation au transporteur et celle-ci peut atteindre le double du montant du fret. S’il s’agit d’une marchandise dangereuse cette obligation de déclaration est encore plus sévère et par conséquent en cas de défaillance, le chargeur s’expose non seulement à payer le double du fret, mais encore à voir sa marchandise débarquée d’office ou détruite à ses frais.
AI Paiement du fret

Au terme des articles 41 et s. du Décret de 1966, le fret est en principe payable au départ. Le règlement incombe dans ce cas au chargeur. Mais exceptionnellement,  il peut être stipulé, payable à destination. Dans tous les cas les textes ont prévu des garanties de paiement en faveur du transporteur. 
· Un droit de rétention de la marchandise pour contraindre l’ayant droit (le destinataire) à payer. Mais ce droit de rétention est de courte durée et perd son efficacité dès que la marchandise est livrée au destinataire.
· Néanmoins le transporteur a un privilège et ce dernier court jusqu’à 15 jours après délivrance des marchandises si elles ne sont pas passées entre les mains tierces.

· Enfin pour renforcer ces garanties, les transporteurs prévoient toujours dans les connaissements une clause spéciale dite « clause fret acquis à tout évènement ». il s’agit de garantir au transporteur le paiement du fret quelque soit les circonstances en présence. Les juges regardent cette clause avec une certaine méfiance et la considère comme nulle quand le transporteur a commis une faute.
§37 Les obligations du transporteur

Outre l’obligation de délivrer un connaissement en double exemplaire au moins, le transporteur maritime assume de nombreuses autres obligations :
AJ Assurer les opérations de manipulation de la marchandise en vu du transport

Au terme des articles 2 et 3 de la Convention de Bruxelles mais également de l’article 38 du Décret de 1966, il revient au transporteur maritime, juridiquement, d’assurer le chargement et le déchargement des marchandises.
Dans la pratique, le transporteur confiera cette mission à une entreprise de manutention de son choix. Interdiction lui est faite dans ce cas de réclamer au chargeur des frais supplémentaires. Le transporteur doit également assurer l’arrimage des marchandises et ce terme vise l’obligation d’attacher solidement les marchandises en vu de leur transport en sécurité.
Dans la pratique, l’arrimage est toujours confié au second capitaine et ce dernier établit également le manifeste de bord (liste de toutes les marchandises à embarquer).
Un problème se pose concernant l’arrimage des marchandises sur le pont du navire (arrimage en pontée). Cette forme d’arrimage présente en effet des risques considérables notamment d’avarie par mouille mais également des risques de chute à la mer d’où la nécessité d’une règlementation en ce domaine. D’après les textes français, l’arrimage en pontée n’est autorisé que dans trois conditions : 
· En cas d’autorisation expresse donnée par le chargeur

· En cas de navigation au cabotage c'est-à-dire en cas de navigation entre ports voisins.
· En cas de transport sur des navires munis d’installations spéciales sur le pont (transport conteneurisé).

A défaut, toute méconnaissance de cette règle engage la responsabilité du transporteur.

AK Assuré le bon état de navigabilité du navire
Le transporteur doit avant et au début du voyage mettre son navire en bon état de navigabilité et convenablement l’armer et l’équiper en vu du voyage. En réalité la notion de navigabilité est double. En effet, la navigabilité est à la fois nautique et commerciale. Au sens nautique, elle imposera au transporteur de veiller au bon état technique du navire, à la formation et à la compétence des marins et au respect de toutes les exigences de sécurité requises par les textes.
Au sens commercial, la navigabilité exigera du transporteur l’obligation de soigner les cales, de veiller au bon fonctionnement des installations frigorifiques, de vérifier la ventilation…
AL Transporter la marchandise jusqu’au lieu de destination indiqué au connaissement

Le transporteur maritime doit respecter l’itinéraire convenu surtout dans un transport de ligne régulière. Cette obligation implique également celle d’exécuter le transport en droiture. Par conséquent, tout déroutement injustifié, notamment pour des besoins lucratifs (déroutement lucratif) sera interdit. Les seuls déroutements autorisés concernent ceux justifiés par le besoin de porter secours à autrui en mer ou pour des raisons de sécurité maritime.
Le transporteur doit également donner des soins à la marchandise au cours du voyage et ces soins dépendent de la nature des marchandises et de la convention des parties. Les soins doivent également demeurer raisonnables.
AM Livrer la marchandise à destination

La livraison s’effectue sur présentation préalable du connaissement. Si le connaissement est au porteur, la livraison sera faite à son porteur donc à son détenteur ce qui ne manque pas de soulever des risques en cas de vol du connaissement. Si le connaissement est à personne dénommé (connaissement nominatif) la livraison est faite à la personne indiquée sur ce titre.
Enfin si le connaissement est à ordre, la livraison est faite eu dernier endossataire du document. Un problème particulier survient en cas de livraison effectuée au profit d’un organisme portuaire détenteur d’un monopole étatique (organisme monopolistique d’Etat).
La jurisprudence française considère en pareil cas que la livraison effectuée à cet organisme par le transporteur est réputée effectuée entre les mains du destinataire réel et libère par conséquent le transporteur. Mais tel n’est pas la position de la jurisprudence dans les pays concernés puisqu’il est soutenu que le transporteur maritime demeure responsable tant que le destinataire réel n’a pas personnellement reçu sa marchandise.
Section XX La responsabilité du transporteur maritime

§38 Les mécanismes de responsabilité
Les transports maritimes internationaux sont soumis à deux conventions internationales concurrentes : la Convention de Bruxelles de 1924 modifiée encore appelée convention règle de « La Haye-Visby » qui lie les grandes nations maritimes et la Convention des Nations Unies de 1978 encore appelée « Règles de Hambourg » qui lie majoritairement les pays en voie de développement.
S’agissant des transports soumis à la Convention de Bruxelles, le transporteur maritime est débiteur d’une obligation de résultat. Par conséquent, il garantit la bonne arrivée des marchandises sans dommages et en cas de dommages, il est de plein droit responsable on parle encore de responsabilité automatique, de plein droit ou présomption de responsabilité.
Pou s’exonérer d’une telle responsabilité, le transporteur doit normalement prouver une « cause extérieure ». A ce sujet, la Convention de Bruxelles de 1924 et la loi française de 1966 ont prévu jusqu’à 17 causes d’exonérations différentes. On les appelle encore cas exceptés « excepted cases » : 
· Les fautes du chargeur en matière d’emballage ou de conditionnement de la marchandise

· Le vice propre de la marchandise

· La grève avec un caractère imprévisible
· Les périls de la mer

· Le fait du prince
· La freinte de route : dommage particulier que subi la marchandise (pertes naturelles du fait de leur constitution).
Dans le système des règles de Hambourg de 1978 les mécanismes sont différents. Le transporteur est présumé en faute en cas de dommage subi par les marchandises. Pour s’exonérer d’une telle responsabilité, il lui appartient d’apporter la preuve que lui-même ou ses préposés n’ont commis aucune faute. Dans ce système il n’y a pas une liste de cas exceptés car la seule preuve de l’absence de faute suffit à exonérer le transporteur maritime.
Néanmoins, les règles de Hambourg ont tout de même prévu une seule cause d’exonération spéciale : l’incendie. Néanmoins pour que le transporteur puisse invoquer cette cause d’exonération il ne doit rien avoir à se reprocher (navire bien équipé en matière de lutte contre les incendies et formation des hommes).
Cependant, aussi bien dans le système de Bruxelles que de Hambourg, en cas d’exonération du transporteur l’ayant droit à la marchandise pourra toujours réengager la responsabilité du transporteur en apportant la preuve de sa faute.
Enfin, les règles de Hambourg, à la différence de la Convention de Bruxelles, ont prévu la responsabilité du transporteur maritime en cas de retard (article 5). Ce texte considère qu’il y a retard lorsque la marchandise arrive après un délai spécialement convenu par les parties. En l’absence de délai, il y a retard lorsque la marchandise arrive au-delà d’un délai qu’on peut considérer comme raisonnable et ce caractère est laissé à la libre appréciation des juges.
§39 La limitation de la réparation et la prescription

Selon la convention de Bruxelles de 1924 en cas de pertes, avaries (atteinte qualitative de telle sorte qu’elle n’est plus dans son état normal) ou dommages (englobe toute sorte de sinistres) le transporteur maritime a le droit de plafonner le montant de la réparation due à l’ayant droit de la marchandise. Cette plafond s’élève à 666,67 DTS/ colis ou unité (droit de tirages spéciaux
) ou alors à 2 DTS/Kg et on retiendra le montant le plus intéressant pour l’ayant droit à la marchandise.
Au contraire, les règles de Hambourg dans le souci de mieux protéger les chargeurs ont augmenté ce plafond jusqu'à 835 DTS/colis ou unité ou alors 2,5 DTS/kg. Le problème se pose de savoir ce qu’il faut entendre par colis ou unité. Ces deux concepts revêtent un intérêt particulier à l’heure de l’unitarisation des cargaisons grâce notamment à la conteneurisation et à la palettisation. La jurisprudence retient qu’un colis ou une unité correspond à ce qui a été déclaré au connaissement comme tel. D’où la nécessité de bien spécifier le contenu des conteneurs ou des palettes sinon l’ayant droit à la marchandise risquerait de se faire indemniser à hauteur de 666,67 DTS pour un conteneur entier.
Toutefois le transporteur peut perdre le droit à ce plafonnement dans certaines circonstances et se trouver ainsi d’obliger d’indemniser intégralement les dommages en cas de faute intentionnelle ou inexcusable (faute commise témérairement et avec conscience que le dommage en résulterait probablement) et d’autre part en cas de déclaration de valeur de la marchandise.
S’agissant de la prescription en action en responsabilité la Convention de Bruxelles prévoit un délai de prescription d’un an tandis que les règles de Hambourg ont prévu un délai de 2 ans comme la nouvelle Convention de la CNUDCI.
Chapitre VIII Responsabilité spéciale dans le transport maritime des hydrocarbures

Le transport maritime des hydrocarbures n’est pas le seul transport à risque qui ait donné lieu à une règlementation spéciale. En effet, le droit maritime s’est de longue date préoccupé : 
· Du transport maritime des marchandises radioactives. A ce propos, une Convention internationale adoptée à Paris en 1961 et une Convention de l’OCDE adoptée en 1967 constituent l’ossature normative principale et ces deux textes retiennent notamment non pas la responsabilité du propriétaire du navire mais celle de l’exploitant de l’installation nucléaire. Ceci revient en clair à retenir à la place de la responsabilité de l’armateur la responsabilité du chargeur.
· Du transport des marchandises nocives ou dangereuses, encore appelées marchandises HNS (Hazardons and nosious substances) ou SNDP (substances nocives ou potentiellement dangereuse). Le droit maritime a conçu une convention internationale le 3 mai 1996  qui régit la responsabilité dans ce domaine. Cette convention n’est toujours pas entrée en vigueur faute de ratifications suffisantes et à raison d’un conflit d’intérêts entre l’industrie chimique et les autres industries. Cette convention prévoit la responsabilité du propriétaire du navire transporteur et s’inspire totalement du régime prévu pour le transport maritime des hydrocarbures
Section XXI  Les textes internationaux applicables
Le système de responsabilité applicable a été mis en place à la suite de la catastrophe en 1967 du Torrey Canyon. Navire qui battait pavillon de complaisance au Libéria. Il se trouvait en Haute mer puis avarie et perte de pétrole. Les autorités anglaises sont informées mais elles ne peuvent pas intervenir car le navire en Haute mer relève uniquement de la loi de son pavillon. Le navire a dérivé dans les eaux anglaises et la marine anglaise va décider de bombarder le navire provoquant une immense catastrophe.
A la suite de cet accident, deux conventions de Bruxelles internationales (conventions CLC : Civil Liability Convention) sont adoptées : d’une part la convention du 29 novembre 1969 sur le droit d’intervention en Haute mer et d’autre part la convention du 29 novembre 1969 sur la responsabilité civile en cas de dommages causés par le transport des hydrocarbures.
Quelques années plus tard, cette convention a été complétée par une 2ème Convention signée à Bruxelles le 18 décembre 1971 et portant création du FIPOL (Fonds international d’indemnisation des dommages du à la pollution par hydrocarbure).
Chacune de ces conventions a subi des améliorations importantes grâce à des protocoles modificatifs adoptés en 1984 et surtout en 1992 et 2003.
Section XXII Les mécanismes de responsabilité

La convention CLC fait peser la responsabilité en cas de pollution par hydrocarbure non pas sur le transporteur maritime ou sur l’armateur exploitant mais sur le propriétaire du navire pollueur. On dit encore qu’il y a canalisation de responsabilité sur le propriétaire du navire.
Le système de responsabilité en vigueur est une responsabilité de plein droit par conséquent les victimes n’ont pas à prouver une faute du responsable puisque la responsabilité intervient de manière automatique.
Mais, le propriétaire tenu pour responsable pourra tout de même s’exonéré en apportant la preuve d’une cause extérieure et notamment un acte de guerre, tout phénomène naturel de caractère imprévisible, le fait d’un tiers ayant un caractère intentionnel (terrorisme) ou encore la négligence d’un gouvernement ou des autorités dans l’entretien des aides à la navigation.
Affaire du TSESIS 1983 : navire battant pavillon Russe. En relevant une ancre il explose des canalisations de gaz. Ils arguent ne pas avoir été bien informés par les autorités suédoise dans les aides à la navigation (présence des câbles non mentionnés). Donc exonération.
Cependant, il est exceptionnellement possible de mettre en cause la responsabilité d’autres personnes que le propriétaire à condition de prouver que cette personne a commis une faute intentionnelle ou inexcusable. Ceci pourrait être le cas d’un affréteur d’un navire pollueur (ex : Total), le cas de la société de classification défaillante, le cas d’une société de Ship management auteur de faute ou le cas de défaillances d’un chantier de construction.
Section XXIII Le rôle du FIPOL

Le FIPOL intervient à titre complémentaire après les indemnisations versées par le propriétaire du navire pollueur. Ces interventions sont possibles dans 3 cas de figures : 
· Quand les dommages causés par le navire pollueur dépassent le montant du fonds de limitation constitué par le propriétaire de son navire. Le FIPOL apporte ainsi le complément pour indemniser les victimes.
· Quand la convention CLC n’a pas permis de retenir une responsabilité à la charge du propriétaire du navire (ex : en cas d’exonération)

· Quand le propriétaire du navire est financièrement incapable d’assumer ses obligations (ex : insolvabilité, liquidation ou disparition sous pavillons de complaisance).
Les Etats financent le FIPOL et les taxes d’essence.
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� Voir CA de Rennes qui considère que la PAV est un navire (contradiction) et donc responsabilité du véliplanchiste avec application des règles de sécurité maritime.


Mais le véliplanchiste fautif qui se trouvent responsable considère qu’il est un amateur de sa PAV (en tant que la CA considère que la PAV est un navire) donc il invoque le bénéfice de la limitation de la responsabilité. Mais la CA refuse cette limitation de responsabilité. La Cour de cassation considère finalement donc que la PAV n’est pas des navires. Donc la PAV est considérée comme un navire uniquement au vu des règles de sécurité. Ainsi la jurisprudence a tendance à considérer les engins de plage comme des navires (problématique des jet-ski).


� « En fait de meuble la possession vaut titre » : à partir du moment où une personne est ne possession d’un bien mobilier, il est présumé en être propriétaire.


�� L’immatriculation des bateaux se fait à la DDE (relève du ministère des transports). L’immatriculation du navire se faire aux affaires maritimes.


� Affaire du « Medée » ou encore lors de la première guerre du golf l’armateur qui a donné le nom de « Saddam le terrible ».


� DMF 1981 p 146


� L’affaire du Nimburg jugée par la CA de Rennes le 11 décembre 2002


� DMF 2003 p 1069


� CHAUMETTE : Rupture unilatérale du contrat d’engagement maritime – DMF 2003 p. 627


� DMF 1992 p 363


� DMF 1998 p17.


� DMF 1982 p 253.


� DMF janvier 1994 p36.


� Le vice propre est inhérent à la chose alors que le vice caché échappe à la vigilance et se révèlera plus tard.


� Référence monétaire fictive pour les échanges du commerce international décidé par le FMI et calculé en mettant dans un panier les principes devises utilisées dans le commerce mondial. La moyenne est environ 1 DTS pour 1$.
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